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demnité pour charges militaires lllt9uée .au personnel 
officier des troupes métropolitailles et coloniales 
en service· 'aux colonies. '. :/":.:.. 

LE 	 GOUVERNEUR DES COLONIES, .... ':''; 

CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR,. . '.r.:.'~.:' 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU -Toot?, 
Vu le décr.et du 23 mars 1921 déterminant lés attributions 

et les pouvoirs du Commissairé de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo,' modifié .par celui du 
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Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS,III
,tion et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Sur le rapport du ministre secrétaire œEtat à la guerre,Vu le décret du 25 mars 1941; li du ministre secrétaire d'Etat à l'économie nationale et aux 
ii finances et du secrétaire d'Etat aux colonies;

ARRETE: Vu le décrCt du 29 décembre 1903 sur la solde et les 
ARTICLE PREMIER. Est promLllgué dans le terri- Il accessoires de solde des troupes coloniales et métropolitaïnes 

à la charge du département des colonies et les divers décrets toire du Togo placé sous le mandat de la France, I! qui Pont modifié:j·
le décret du 25 mars 1941 portant relèvement des 

taux de l'indemnité pour charges militaires allouée DECRETONS:
Il 
au personnel officier des troupes métropolitaines et 

ARTICLE PREMIER. - Pour tenir compte de la sup
coloniales en service aUX oolonies. presskln des ordonnances militaires, les taux de .J'in

demnité pour charges militaires allouée auX officiers 
1 

Al(T. 2. Le présent arrêté sera enregistré, publié 
en activité sant relevés dans les oonditiQns ci-après:èt communiqué partout QÙ besoin sera. 

Le tarif nO 6 (Indemnité pour charges militaires) 
Lomé, le 13 août 1941. annexé au décret du 29 décembre 1903, modifié en 

dernier lieu par le décret du 14 avril 1939, reçoitJ. DELPECH. 
les modifications suivantes: 

,-i~ux PAR~~~i DE L'IND'EMNlTÉ 3 __ 1'1 

NUhtÉRO 1 .NUMÉRO 2 .NUAtÉROIl 
~~-GRADES 

Chefs 1 
i 	Céliba C~:fs Céliba. C~:f~! cel.iba-IIde i ., 

famiUe taIre~ famiBe taires famille! taIr~:'1 

'fron.::s ffan.::s francs fl"anc~ i Cmo.cs 

A. Toutes colonies, sauf Inde. Indochine et-Chine 

1.101 'Officiers de tous grades 633 1 939 I! 531 1 774/
Sous~1ieutenants de réserve serv:ant pendant la duré~ légale 651 i 408 
Sous--officÎers de tOU$ grades et militaires non officiers de 

la gendarmerie. 
Capol-aux-chefs ou brigadiers-chefs. • 

B. Inde. Indochine el Chine 

Officiers de tous grades (VOll1 le nota ci*dessous pour l'Indo
chine et la Chine) . ' 

Sous-lieutenants de r'éserve servant pendant Ja durée légale 
Sous-officiers de tous gradès et miJitaires non officiers de Ja 

gendarmerie 

Caporaux-chefs et brigadiers-chefs . 


Il NOTA. - EIl Indochine et en Chine les officiers généraux, les 
colonels, les- lieutenants-colonels et chefs de hataillon au 2e éche
lon perçoivent l'Indemnité pour charge~ militaires aux 
ci-contre . . . • . . • . . . . . 

Colonies d'attribution 

Sans changement 

ART. 2. - En raison du caractère de oompensatiQn 
du relèvement des taux résultant des dispositions 
qui précèdent, seuls bénéficie~()nt des tarifs nouveaux 

_	fixés -à l'article 1er du présent décret les -officiers de 
l'armée active. En oonséquence, les officiers autr,es 
que ceux de l'armée active n'auront droit à l'indemnité 
pour charges militaires qu'aux taux actuellement en, 
vigueur, tels qu'ils ont été fixés par le décret susvisé 
du 14 avril 1939_ 

ART. 3. - Le ministre secrétaire d'Etat à la guerre, 
le ministre secrétaire d'Etat ,à l'économie natiQnale 
et aux 'finances et le secrétaire d'Etat aux colonies 

taux 

1.029 5911 

579 3661 

489 306 324 

(Sans .changement) 
(Sans changement) 

498885 741 
273 291435 

(Sans changement) 
(Sans changemenL) 

!---,,11
633 • 939! 531 774 

.... ..._--' 1 
1.101 

426 
201 

408 
" 

183 

426 
1 

sont chargés, chaOlIll en ce qui le ooncerne, de l'exé
cution du présent décret, qui aura effet à compter, du 
1er janvier 1941. 

Fait à Vichy, le 25 mars 1941. 

PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 

Le ministre secrétaire d'Etat à la guerre, 
Général HUNTZIGER, 

Le millisire secrétaire d'Etai 
à l'économie n.otiofUÙ.e et aux finances, 

Yves BOUTHILLlER_ 

Le secrétaire d'Etat aax colo/lies, 
Amiral PLATON. 
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Travail féminin - Pension 

ARRETE NQ 449 portant pronudgaiions. 

LE OOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LtmoN n'HONNEUR. 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attrîbutions 
et .les pouvoirs du. Commissaire ·de la Répubnque au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga· 
tion et de publication des textes réglementaires' au Togo; 

Vu la Joi du 11 octobre 1940 réglementant l'empIoi du per
sonnel féminin dans les administrations ou services de l'Etat, 
des départements, communes, établissements publics, colonies, 
pays de protectorat ou territoires som; mandat, réseaux de 
chemin de fer d1inférêt g~né.raJ ou local oU ,"autres services 
eoncédés, compagnies de navigatîon maritime ou aérienne 
subventionnées j régies mWlÎeipa.les ou départementales directes 
ou intéressées, promulguée au Togo le 7 janvier 1941 j 

Vu la. loï du 26 novembre 1940, fixant la limite d'âge des 
gouverneurs généraux! gouverneurs et résïdcl1ts supérieurs 
des colonies; 

Vu la loi du 3 avril 1941; , 
Vu les instructions en date du 22 juillet 1941, du Jiaut

CommÎssaire de l'Afrique française; 

ARRETE: " 

, ARTlC,"E PfŒMrER. - Sont promulgués "dans le ter
ritoire du Togo placé ~ous le mandat de la France, 
les articles 4 et 5" de la loi du 3 avril 1941 qui 
portent respectivement: , 

10 - Ab"ogation et remplacement des articles 7 
et 8 de la loi du 11 octobre 1940 sur le travail 
féminin; . ,: 

20 - Détermination des droits à pensioll des veuves 
des fonctionnaires et agents mis à la retraite par appli. 
cation de la loi du 3 octobre 1940' sur le statut des 
jujfs, et de la loi 'du 26 riovembre 1940 fixant la 
limite d'âge des gouverneurs généraux, gouverneurs 
et résidents supérieurs des colonies. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le .22 aont 1941. 

J. DELPECli. 

:1Nous, MARÉCliAL DE fnANCE, CflEF. DE L'ETAT FR~NÇA!S, i 

Le conseil des ministres entendu; 

DECRETONS: 

• • 4 • ~. " 

ART. 4..... Les articles 7 et 8 de la lQi du Il octo· 
bre 1940, sur le travail féminin sont abrogés et rem· 
placés par les dispositions suivantes: 

"Art. 7. - Les agents mariés du sexe féminin, 
employés dans les administrations, services ou en
treprises visés à l'article 2 ci-dessus et dont le mari 
subvient aux besqjns du ménage, pourront être mis 
en position de congé sans solde. Cette meSure ne 
s'applique pas au -ménage ayant au moins trois en
fants à charge. 

" Celles des femmes mariées visées par le présent 
article qui réuniront à la date de la mise en congé 
les conditions de durée de services exigées par le 
régime de retraites qui leur est applicable pour l'at
tribution d'une pension d'ancienneté ou d'une pension 

proportionnelle aux femmes mariées ou mères ele fa
mille, pourront être admises, sur leur demande, à la 
retraite avec pension à jauissanœ immédiate. 

{( Les femmes fonctionnaires qui sont demeurées 
affiliées au régime de la caisse nationale' des retraites 
pour la vieillesse obtiendront, si elles comptent au 
moins quinze ans de services effectifs, une" allocation 
annuelle égale au montant de la rente de vieillesse 
qui .leur seraît acquise à l'époque de la cessation de 
leurs fonctions si leurs versements réglementaires 
avaient été effectués dès l'origine, à capital aliéné. 
Cette al1ocation cessera de h~ur être attribuée à comp· 
ter .de la date d'entrée en jouissance de leur rente sur 
la caisse nationale des retraites pour la vieillesse. 

« Celles qui ne rempliront pas les conditions sus
visées pourront, sur leur demande, être placées dans 
la position de disponibilité spéciale prévue à l'arti
cle 4 du présent acte et bénéficiel'Ont d'un pécule 
dont le montant sera égal à un mois par année de 
service de leurs émoluments mensuels, 

" Art. 8. _.. Jusqu'au 31 juillet 1941, les agents 
du sexe féminin bénéficiaires des dispositions de la 
loi du 14 avril 1924 portant réforme du régime des 
pensions civiles et militaires, ou de dispositions ana· 
logues, qui auront au moins cinquante ans d:âge, se
ront, quelle -que 50it la durée de leurs services, admis
d'office à la retraite, sauf dérogatiolls par anêté.. 

« Les intéressées pourront prétendre: 
« 1" Si elles remplissent la condition de durée 

de services exig'ée pour l'ouverture dl! droit à pension 
d'ancienneté, à la jouissance immédiate d'une pension 
de cette navure; , 

,,2<> Si elles ne remplissent pas cette condition, 
à la jouissance immédiate d'une pension calculée à 
raison d'un trentième du minimum de la pension 
d'ancienneté pour chaque année de services de la 
catégorie A, d"un vingt·cinquième paur chaque année 
de services "de la catégorie B, le montant de cette. 
pension ne pouvant excéder ledit minimum augmenté, 
le cas échéant, de la rémunération d'es bonifica~ions 
pour services hors d'Eur,ope et des bonifications pré· 
vues par l'antépénultième "linéa de l'article 79 de la 
loi du 14 avril 1 924. 

« Les services entrant' en compte pour la liquidation 
de ces pensions seront ceux que les intéressées auraient 
.accomplis sous le régime des limites d'âge qui leur 
sont applicables, sans que la bonification qui leur est 
accordée puisse excéder quatre· anS ni modifier la 
narure de la pension. 

« Par dérogation aux dispositions de l'article 2 de 
la loi du 14 avril 1924, ces pensions seront calculées 
S'Ur les derniers, émoluments soumis à retenue, effec
tivement perçus par les intéressées. 

" Les agents du sexe féminin demeurées affiliées 
à la caisse nationale des retraites pour la vieillesse 
obtiendront la j-ouissance immédiate de la rente qui 
leur aurait ·été allouée, à l'époque où elles auraient 
atteint la limite d'~ge qui leur était applicable en 
vertu de la législation en vigueur au moment de leur 
mise à la rètraite. . 

« Les elJ1plois ainsi libérés ne seront pourvus que 
dans tlDe'proportion qui·sera fixée pour chaque service 
par arrêté du secrétaire d'Etat intéressé et du ministre 
secrétaire d'Etat aux finances ". 

ART. 5. -: Les veuves des fQnc!ionilaires et agents 
mis à la retraite par application des lois du 17 juil
let 1940 sur les magistrats, fonctiQnnaires et agents 
civils et militaires de l'Et~t relevés de leurs fonctions, 
du 13 aont 19-'19 fixant ·la limite d'âge des agents 
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des services extérieurs du ministère des affaires étran
gères, du 3 'Octobre 1940 portant statut des juifs, du 
26 novembre 1940 fixant la limite d'âge des gouver
neUfS généraux, gnuverneurs et résidents supérieurs 
des col'Ünies, auront droit à pension dans les conditions 
fixées par le régime de retraites auquel leur mari 
était s'Üumis. Néanmoins, si ledit régime prév'Üit, pour 
l'attribution de cette pension que le mariage doit 
avoir été contracté depuis un certain délai avant la 
·cessation de l'activité, cette condition ne sera pas 
exigée lorsque lè mariage a été célébré avant la ces
,liation de l'activité et que le temps ,à courir entre sa 
'date et la limite d'âge dont les intéressés auraient 
pu bénéficier est au moins égal audit délai. 

ART. 6. - Le présent acte sera publié au Journal 
-olliciel et exécuté comme loi de l'Etat. 

Fait à V"ïchy, le 3 avril: 1941. 

PHILIPPE PETAIN. 

Par -Je Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 
L'amiral de la flotte, 


vice-président du conseil, 

.ministre secrétaire d'Etat aux allaires étrangères, 


à l'intérieur et à hl marine, 

Amiral DARLAN. ' 

'Le garde des sceau.x, 
ministre secrétaire d'Etat à la justice, 

Joseph, BARTHÉLEMY. 

Le ministre secrétaire d'Etat 

"" l'économie IU/tionale et au.x fill/uiees, 


Yves BOUTHILLIER. 

Le ministre secrétaire d'Etat à la guerre, 

Général HUNTZIGER. 
Le ministre secréülire d'Etat à l'agriculture, 

Pierre CAZIOT.' 
Le seclétaire d'Etat 

à la production industrielle, 
Pierre PUCIjEU. 

Le secrétoire d'Etat au. travail, 
René BELIN. 

Le' secrétoire d'Etat uux colonies, 
Amiral PLATON. 

Le secrétaire d'Etat 

à la famille et, à la sonté, 


JacqueS" CHEVALIER. 

, Production .gricole 

~RRETE N" 427 pronuûguant au Togo le décret tla 
19 mai 1941 complétant le décret du 15 f!fvrier 1938 
relatif à l'orgonisation du contrôle du conditionne
ment des produits agricoles originatres ou en pro
venance des territ,oires relevom du secrétariat d'Etol 
:allX colonies. 

LE 'GOUVERNEUR DES COLONIÈS, 
CHEVALIER DE LA LÊOION n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu, le décret du 19 septembre 1936 portant réduetion des 
. 'dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 

::20 juillet 1937; , , 
Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga

tion et de· publieation des textes réglementaires êlu Togo; 
Vu le décret du 15 février 1938 organisant le contrôle du 

conc.litionnement des produits agricoles et industriels originai
1""ès ou en provenance d,cs territoires relevant du secl".étariat 
d'Etat aux colonies, promu~ué au Togo le 27 juin 1938; 

Vu le décret du 21 juin 1938 modifiant et complétant 
le déeret du 15 février 1938 précité, promulgllé au Togo 
le 23 juillet 1938; 

Vu le· décret du 19 mai 19-+1; 
Vu les instruetions nO 326 A. 1'./1 en datc du 18 juillet 

1941 du Haut~Commissaire de l'Afrique française; 

, ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est promlllgué dans le terri 

toire dll Tog-o placé sous. le mandat de la France, 
le décret du 19 mai 1941 complétant le décret du 
15 février 1938 relatif à l'organisation dll contrôle du 

,conditionnement des produits agricoles originaires ou 
en provenance des territoires relevant. du secrétariat 
d'Etat aux oolonies. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pllbl'ié 
et commllniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 13 août 1941. 

J. DELPECH. 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE,'CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 

.Sur la proposition du secrétaire d'Etat aux colonies; 

Vu le décret du 15 février 1938. organisant le contrôle du 
conditionnement des produits agricoles originaires 'Vu ~n 
provenanee des territoires relevant du ministère des colol1ie.~;· 

Vu le décret du 21 juin 1938 modifiant et complétant 
le déeret du 15 février 1938 susvisé; 

DECRETONS: 
ARTICLE PREMIER.' - Le premier alinéa de l'arti 

cle 1er du dééret du 15 février 1938, modifié par le 
décret du 21 juin 1938, est oomplété comme suit.": 

« Le oontrôle du conditionnement des produits agri, 
coles et industriels originaires ou en provenance dés 
territoiros relevant du secrétaire d'Etat aux colon"i!!s 
sera assuré .."" ». 

(Le'reste sans changement). 
,1 ART. 2. - Le secrétaire d'Etat aux oolonies est 
, chargé de l'exécution du présent décret, qui sera pup)ie 

au Joumal olliciel de l'Etat français. " 

Fait à Vichy, le 19 mai 194L 

PHILIPPE, PETA1N. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français,: 
Le secrétatre d'Etat aux colonies, 

1 Amiral PLATON. 
1. 

i Statut d~8 grelfiers 

ARRETE Np 431 promulglUlnt au. Togo le décret" lÀu 
20 JTU1i 1941 modifiant.te décret da 25 mai 1937, 
fixallt le statal des grelliers du ressort de la coûr 
d'appel de l'Afrique occidentale française. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIE~, 
CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR) 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attr'ibutions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 P9rtant réduction d~ 
dépenses administrativcs du Togo) modifié par celui ,du 
20 juillet 1937; , 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulQGl· 
tion et de publication des· textes réglementaires a.u Togo~ 

Vu le décret du 25 mai 1937 sur le statut des greffieY,ti. 
du ressort de la cour d'appel de l'A. O. F., promulgué en~ 1 
A. O..F. par arrêté général du 5 octobre 1937; 

Vu les instructions· nO 326 A. p./I en date du 18 juill"et 
ri 1941 du Haut~Commissairc de l'Afriq~c française; 
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ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est prümulgué dans je terri, 
toire du Togo placé sous le mandat de la, France, 
le décret du 20 mai 1941 modifiant le décret du 
25 mai 1937, fixant le statut des greffiers du ressort 
de la cour d'appel de l'Afrique occidentale fr~nçaise, 

l ' 
ART, 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 

et communiqué partont -où besoin sera. 

l:omé, le 15 août 1941. 

J. DELPECH. 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 

Sur la proposition du garde des sceaux, ministre secrétaÎre 
d'Etat à la justice, .et du secrétaire d'Etat. aux colonies; 

Vu le décret du 25 mai 1937 fixant le ,tatùt des greffiers 
du ressort de la cour d'appel de l'Afrique occidentale 

\ française j " 

DECRETONS: 

ARTICLE PREMIER. - Sont suspendues, pour une 
période qui prendra fin le 1er janvier 1942, les dispo
sitions du décret du 25 mai 1937, fixant le statut 
des greffiers du ressort de la cour d'appel de l'Afrique 
occidentale française, relatives soit à la réunion de la 
oommission de classement, soit à l'établissement du 
tableau d'avancement de ce personnel. 

ART. 2. - Les greffiers qui seront, régulièrement, 
proposés et réuniront les conditions requises, pour 
l'avancement selon les règles' édictées par le texte 
susvisé, pourront l'obtenir par arrêté concerté du se
crétaire d'Etat aux oolonies et du garde des sceaux, 
ministre secrétaire d'Etat à la }ustice, sans inscription 

.préalable au tableau d'avancement. _ 

ART, 3.'·- Le secrétaire d'Etat "ux colonies et le 
garde des sceaux, ministrciSecrétaire d'Etat à la justice, 
SOI}t chargés, chacun en ce qui le colIcerne, de l'exé
cufion du présent décret, qui sera publié au ]u.umal 
officiel de l'Etat français et inséré au Balletin officie! 
du secrétariat d'Etat aux colonies. 

Fait à Vichy, le 20 mai 1941. 

PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Frànçais: 

Le garde des sceaux, 

ministre secrétaire d'Etoi à la iustice, 


, Joseph BARTHÉLEMY. 

Le secréi:aire d'Etai fUtX colonies, 
Amiral PLATON. 

Sociétés 

ARRETE, Nq 428 promulgualli au Tngo le llécret du 
21 !liai 1941 portant application IlJlX colomes d'une 
loi relative aux administratears de certaines sociétés 

, d'intérêt f1ltblic. ' 

LE GOUVERNEUR DES COLONU:S, 
CHEVALIER DE LA L~OîON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la RépubUque au. Togo;

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
depenses admtUlstratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga~ 
tion et de pubHeatio~ des textes réglementaires au Togo; 

Vu la loi du 9 novembre 1940 relative aux -administrateurs 
de certaines sociétés d'intérêt public, promuIgu.ée au .TogQ 
le 16 avril 1941; : 

Vu le décret du 21 mai 1941; 

Vu les instructions nO 326 A. p./l en date du 18 "juiHet 1941 .j 

du Haut~Commjssajre de PAfrîqllc .françaisej" 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est promulgué· dàns le terri- ' 
tüire, du Togo, placé sous le mandat de la Fl'ancç" 
le décret du 21 mai 1941 portant application allX calo-, 
nies d'une 10i relative aux administrateurs de certaines 

. sociétés d'intérêt public. " 

ART. 2. Le présent arrêté sera, enregistré, p'llblié 
et communiqué. partout où besoin" sera. 

Lomé, le 13 août 1941. 

J. DELPECH. 

, N,ous, MA~ÉCHAL DE,fRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 

VU le sénatus-cOnsulte du 3 mai 1854; 

Vu la roi du 9 novembre 1940 relative, aux administrateurs. 
de certaines sociétés d'intér~t public; 

DECRETONS: 

ARTICLE P~EMIER. - Dans toute' société ayant Sail 
siège' social dans les territoires relevant de l'iutoritê 
d" secrétaire d'Etat aux colonies, ayant une exploi
tation dans lesdits territoires, dont le capital est égal 
ou' supérieur à 20 millions de francs, et qui a obtenLl 
de l'Etat, d'une oollectivité ou d'un établissement 
public soit une concession de distribution d'eau, de 

, gaz <JU d'électricité,' soit une ooncessi-on de transp<;>rts 
aériens, maritimes ou terrestres, ainsi que dans toutel 

l, société où l'Etat, lUne collectivité ou un établissement
l' public détient, à quelque titre que ce soit, une parti

cipation au ,capital égale ou supérieure à 20 pour 100, 
la désignation des 'administrateurs ne devient définitive 
que si, dans un délai de quinze jours francs, le secré

'taire d!Etat aux colonies n'y a pas mis opposition, 
après avis du ministre secrétaire d'Etat à l'éoonomie 
nationale et aux finances. 

ART. 2. - Toute désignation d'administrateur dans 
, les sociétés visées à l'article 1er' doit être immédiate

ment notifiée à l'autorité concédante et sous Couve.rt 
'd" chef de la oolonie au secrétaire d'Etat aux oolonies. 

Le délai de quinze jours francs prévu à l'article lee 
court à dater du jour de la, réception de eette dernière 
notification. ' . 

ART. 3. - Dans le mois de la promulgation aUX 
colonies du présent décret, les sociétés visées à l'ar<, 
tide 1« devront nütitier la composition de leur conseil 
q'administration aUX autorités désignées à l'article 2: 

Le secrétaire d'Etat aux colonies pourra, après avis, 
du ,.ministre secrétaire d'Etat à l'éoonomie natkmale 
et aux finances, dans un délai de deux mois à compter" 
de cette nûti~ication, mettre opposition au maintien. 
des administrateurs actuellement en fonctions. 

En pàreil cas, les pouvoirs des administrateurs ceS-· 
seront de plein droit le huitième jour suivant la dat~ 
de réception par la société· de III notification de l'op
position. ". 
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ART. 4, Le présent décret sera publié aLl fourtwt 
efficiet de l'Etat français et' aux Journaux officiels 
des colonies. . . 

Fait à Vichy, .le 21 mai 1941. 

PH[LlPPE PETAIN. 

Par le M·aréchal de France, Chef de l'Etat Français: 
Le général' d'armée, 


'cellWWluulIIt en chef -des forces terrestres, 

_cO millistre secrétaire d'Etat à ta guerre, 


Général HUNTZIGER. 
Le ministre secrétllÎre d'Etat 

. il l'économie /wiionale et (f,UX finances, 
Yves BOUTH[LLlER. 

Le cOlltre..uniraf., 

.s.ecrétaire d'Etai lII1X éolonies, 


Amiral PLATON. 

Payement par c:bèque ou vit:ement 

'ARRETE No 438 promulguant au Togo le décret dll 
22 mai 1941 concèrnani l'applicaiion de la loi du 
22 octobre 1940 sar le pàyement· par chèque Oa 
virement des dépellSes faites en" l'rance pour le 
compte des budgets des colonies ou des territoires 
africains. 

hE GOUVEImEUR DES COLONIES, 
CHEVALIfR Df" L~ LÉOiDN D'HONNEUR, 

COMMiSSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 

Vu le décret du "23 mars 1921 déterminant les attributiolls 
-et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo j 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du _ Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937: 

Vu le décret du 16 avril 1924 SUr le mode de promulga
tion et de publication des. textes ï-églenicnfaircs au Togo; 

Vu le décret du 22 mai '1941: 
Vu les instructions en date du 18 juillet 1941 du Gouver

-neUf générai) Haut~Commîssalre de PA~rique française; 

ARRETE: 

ARTlèLE PREMIER. _.. Est' promulgué dans le terri
10ire .du Togo placé sous le mandat de la France, 
le décret du 22 mai 1941 concernant l'application de 
la loi du 22 odobre 1940 sur le payement par chèque 
ou virement <ks dépenses faites en France pour le 
rompte des budgets des colonies ou des territoires 
africains. .. 

. ART. 2. - Le présent arrêté Ser... enrègistré, com
muniqué et publié patiout {lÙ besoin Sera, 

Lomé, le 15 août 1941. 

J. 	DELPECH. 

Nous, MARÉCHAL 'OE FRANCE, CHEF DE L'ETAT fl<ANÇAIS, 

Sur le rapfXlrl du ministre" secrétaîre d'Etat â l'économie 
:nationale·et aux' finances et du secrétaÎre d'Etat aux colonies; 

Vu la loi du 22 octobre 1940: 
Vu'le dénet du, () dé<:embre 1918 -et notamment l'article let'; 
Vu .le décret du 14- mars 1940, relatif au payement par 

virement de compte des dépenses de l'Etat, des départements~ 
des communes et des établissements publics; 

DECRETONS: 

.ARTICLE PREMIER. SoUS réserve des 
visées à l'article 7 du décret du 14 mars 
dépenses de traitements, salaires, loyers, 
services, rournitures ou travaux effectués.. 

exceptions 
1940, les 

transports, 
en France, 

Ilil 	 . 
1: f~~~s l~f~~~F~: :~sb:!:J:t~C:t Cd~~I!~~~n~U l~e~o~~i; 
1i de 3.000 francs, sont {lbligatoirement payées par vire

ment, soit à 'un compte courant postal, soit à un comp
te ouvert ch~z un comptable du trésor {lU dans une 
banque. Lorsque le compte est ,ouvert dans une banque 
le virement peut être réalisé au moyen d'un titr~li 

, de payement barré. 
Le montant mensuel net des traitements ou salaires" Il 	 s'obtient en ·déduisant les retenues pour le service 

des pensions des él!l{)luments bruts, parmi lesquels ne 
sont pas comprises les indemnités pour charges de , 
famille ni, d"une façon générale, les indemnités alil 
louées en compensation de charges effectives. 

ART. 2. - Les dépenses dont .le montant n'excède 
'pas 3.000 francs à la charge des budgets des colonies 
00 des territoires sous mandat sont payables par man
dats-cartes pùsta'.lx aux frais dés intéressés et sur leur 
.demande. 

ART. 3. - Sont abrogée.s toutes dispositions 'con
traires au présent décret. 

AIlT.' 4. - Le ministre secrétaire d'Etat il l'économie 
nationale et aux finances et le secrétaire d'Etat aux 
oolonies sont chargés, chacun en ce qui le concerne 
"de l'exécution du présent décret, qui sera publié a~ 
foarMl Dfficiel de .1'Etat français et inséré au Ballelin 
officiel du secrétariat d'Etat aux col"nies. 

Fait à Vichy, le 22 mai 1941. 

PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de France., Chef de l'Etat Français; 
ii' Le ministre secrétaif.8 d'Etat 

.11 l'écollOmie· "aiionale el au_~ fi/Ù/nces, 
Yves BOUTHILLIER. . 

Le secrétaire d'Etat aux colonies, 
Amiral PLATON. 

DECRET du i 4 lnars 1940 reloiif au payeméni par 
virement de compte des dépenses de l'Etai, des 

_ dép(utemellts, des communeS et des établissements. 
publics. . 

AIlT. 7. - L'"bligation du virement inscrite.,à l'ar
ticle 1er du présent décret n'est pas applicable: 

;; 10 - Aux sommes' dues par une éollec!ivité publique 
1 	 à l'Etat,· a-ux départements, aux communes et· aux 

Ill' établissements publics; 
20 Nux créances dont les titulaires sont décédés; 

!i'1 30 Aux créances qui ilOnt l'objet de saisies-arrêts, 
.\ 'op[l<lsitions, cessions transports ou dont les titulaires 

ont été déclarés en faillite ou en liquidation judiciaire; 
" 40 Aux créances indivises;.

j' 5~ Aux sommes dues à titre de traitement, in
demnités, soldes ou accessoires de solde aux fonction
naires, "fficiers militaires et marins de toutes caté
gories sur le point de quitter pour raisons de ser.viceii .le territoire. métT<lpOlitain; 	 

1 Ô" ~ A toutes créances p'OUr lesquelles l'acquit don
1 né par le titulaire seul ou son représentant légal ne 

oonstituerait pas décharge libératoire pour l'Etat ou 
L 	 le département; 

70'.[ :.! Aux dépenses assignées sur la caisse des 
1 payeurs aux armées . 

(Veir texte loi du 22 ectobre 1940 au f. O. E. l'. 
1'" 287 du 8 IWvembre 1940). 
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T 

~rohibitions d~ sortie 

:ARRETE No 429 prollwlgtwnf ait Togo les décrets 
du 28'mai 1941 portant f/wdijication da décret da 
13 septembre 1940 sar tes proliibitiolL.'ic de sortie 
de certaines tnorc!trllldises, 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHE.VALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mats 1921 détermÎu3ut les attributions' 
et les pouvoirs du Commissaire. de fa RépubUque au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

·Vu te décret du 16 avril )924 sur le mode de promuJga~ 
tion et de pubHç:ation des textes réglementaires au Togo;. 

Vu le décret du 13 septembre 1940 relatif aux prohibitions 
de sortie de certaines marchandises, promulgué au Togo le 
5 mars 1941; , 

Vu le décret du 4 févriè!" 1941 prohibant la sortïe de 
France ou d'Algérie des fruits de tables frais, légumes frais, 
salés ou confit>; jusqu'au 30 avril 1941, promulgué au Togo 
le 3 avril 1941; 

Vu le décret du 12 avril 1941 porlant prorogation ,des 
dispositions dn décret du 4 févi-ier 1941 susvisé, promulgué 
au Togo le 14 juin 1941;" 

Vu 	 les décrets du 28 mai 1941; 

ARRETE: 

ARTiCLE PREMIER. - Sont promulgués dl!ns le terri· 
toire du Togo placé sous le mandat de la France, 
les décrets du 28 mai 19~1 portant modification du 
décret du 13 septembre 1940 relatif aux prohibitions 
de sortie de certaines marchandises. . 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, publié 
"et communiqué partout où besoin sera. . 

Lomé, le 13 août 1941.. 

J.' DELPECH. 

Nous, MARÉCl:fAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 

Vu 	 l'article 46 de la loi du 11 juillet 1938; 
Vu 	 le décret du 29 juillet 1940; 
Vu 	 le décret du 13 septemhre 1940; 
Vu 	 les décrets des 4 février et 19 avril 1941; 
Vu 	 ie code des douanes; 

Sur Je rapport de l'amiral de la flotte j vice-président du 
oànseil, ministre secrétaire d'Etat aux affaires étrangères et à. 
l'intérieur; du ministre secrétaire d'Etat à Péeonomie nationale 
et 	aux finances, du ministre secrétaire d'Etat à l'agriculture 
et 	 du secrétaire d'Etat aux colonies; 

DECRETONS: 

'ARTICLE PREMIER. - La liste A annexée au décret 
du 13 septembre 1940 portant prohibition d'expor. 
tation de certaines marchandlses est modifiée et corn· 
pIétée comme suit: 

~ 

DÉSIGNATIONIINU~IÉR~~i,1 du tarif : des,li 
douJ.(nÎel'li 

l,
! 

i 14 
1 
; quater 2 

14 
(juÎlu/llie:; 

17 bis 
':: 

1ï 1er 

181er 
75 his 

75 1er 

84 A ~ 

158 A 
158 B 

- -1 ) 
1 

MINISTEml 
hlSpG1'l53b!es 

1 
A 

A 

A 

A 
A 

A 

A 

A 
A 
A 

4 février 
et 12 avril 1941, portant prohibition d'exportation des 
fruits frais, légumes frais et 'légumes salés ou confits. 

ART. 3. - L~amiral· de la flotte, ,vice·président du 
oonseil, ministre secrétaire d'Etat aux affaires. étran. 
gères et à Vintérieur, le ministre secrétaire d'Etat à 

,,' 	l'éoonomie naHonale et aux· finances, le ministre secré
taire d'Etat à l'agrioulture et le secrétaire d'Etat aux 
colonies sont chargés" chaçun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent décret, qui' sera publié au 
Joaf/ut' 011idel. 

Fait li Vichy, le 28 mai 1941. 

PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de Fr,mee, Chef de l'I;:tat Français: 

. Le vice.président da conseil; ',. . 
liunistre secrétaire d'Etat aax altaires étrangèrés 

et à t'inférieur, ' 

Amiral DARLAN. 

Le ministre secrétaire d'Etat 
à l'économie nationale et fUtX finf!1lCcs, 

Yves BoUTHILLlER. 

Le ministre secrétaire d'Etat 

à 'l'agrlatlture, 


Pierre. CAZIOT. 

'Le secrétaire d'Etat aux colonies, 

Amiral PLATON, 

Nous, MARÈCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRA:,Ç~IS, 

Vu l'article 46 de la loi du 11' juillet 1938; 

Vu le décret du 29 juillet 1940; 

Vu le décret du 13 septembre 1940; 

Vu le code des douanes; 

Sur le rapport de l'amiral de la flotte) vïce~p'résidellt du 


conseil, mÎnistre setrétaire d'Etat aux affaires etrangères d 

" marchand Isel' 

Pigeons vivants autres 

Lapins domestiques vivHnts . 

Viandes pre parées de porc, de 
bœuf ou autres 

Charcuterie fabriq uée. non Com

pris les pâtés de foie. 
Lapins domestjqut!s morts . 
Pain -de -régime, de gluten et 
hriochés; bretzels 

P,,1n spécial pour 1. Pâque 
--israélite. 
Fruits· de table ou autre~) frais 

non forcés 
Légumes fraÎs 
Legumes salés ou confits. 

ART. 2. ~ Sont abrogés les décrets des 
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à l'intérieur, du minish'c secrétaire d'Etat à l'économie' 
nationale et aux finances, du secrétaire dJEtat à la produc
tion industrielle et du secn§taire d'Etat aux colonies; 

DECRETONS, 

ARTICLE PREMIER. La liste A annexée au décret 
du 13 septembre 1940 pûrtant prohibition d'exportati·on 
de eertaines marchandises est complétée comme suit: 

1 . . ; 

!NUMEROS DÉSIGNA'rION 
MIRISTIRES 

du tarif des 
responsables, 

! douaniel" marchandises ! 

Ex. 175-5 Marbres sculptés: statues mo~ 
demes {a} p 

Porcelaines ,autres que de table 
et de cuisine: statuettes. quelle 
que soit la date de fabrication 

1 Ex. 347 A 

P(a) 
Ouvrages en cuivre pur ou allié 

de 'zinc ou d'étaÎn. Objet ~'art 
ou (J'ornement en cuivre ou en 
bronze t 

573 A-2 - Artides d'orfèvrerie: autres 
{a} P . ,

573 B - Emaux clOIsonnés (a) . P 
Ex. 573 C - 'Statues de grandeur naturelle 

.au moins (a) P 
Tabletterie d'ivoire: pjècesscuJ~ 

ptées. sculptures bronze et 
ivoire. sculptures Chine et 
Japon (a) P 

Objets de !,ollection hors de654 
1 pcommerce (a) .
1 

1 ra) Lo~sqtJe. '~:~~;;licati(l-~d~:n-~~ic'~~~ du dêor~~'Ju -1~-'::P~:Ul~~~940, 
1dcs autorisations d'exportation auront ~t':; délivrées, l'exporlluioD de ee! 
l produits ne pourra ~'dre(';HH!r q~e par le5 bureaux de (Iouane de Paris i 
(douane ct'utrale), Marseille. Hon.leaux et Lyon. 1 

L'épumérntÏ6n de! (;~S bureaus pourtn <.tre modifiée par '"(ljc J'a"i~ nuxllI
cxportateurs, ' Il ._-- -- .......- ..... 


ART. 2. L'amiral de la flotte, vice-président' du 
conseil, ministre secrétaire d'Etat aux affaires étran
gères et à l'intérieur, le ministre secrétaire d'Etat à 
l'éc-onomie nationale et aux finances, le secrétaire 
d'Etat à la pr.odudion industrielle· et le secrétaire 
d'Etat aux colonies sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié au !ournal officiel. 

Fait à Vichy, le 28 mai 1941. 
PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 
Le vice-l'résident da conseil,. 


mùtislre· secrétaire d'Etat aux affaires étrangères 

et à l'inférieur, 

Amiral DARLAN. 

Le ministre secrétaire d'Etat 
à l'économie nationale et aux finattCBs) 

Yves BOUTHILLIER. 
Le secrétaire d'Etat . 

â la production industrielle, 
Pierre PUCHEU. 

Le sBaétaire d'Etat aux colonies, 
Amiral PLATON. 

l' 
ARRETE No 439 promulg/ulIll {fU Togo les décrets 

du 28 filai 1941 porfant modification à la liste A 
(Iltnexée au décret du 13 septenibre 1940 sur lb 
prohibition d'exportation de certaines marel/al/dises. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
, CHf':VALfER DE LA LÈGiON D'HONNEI.JR, 
1. COMMISSAIRE DE FRANCE AU ToGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions1 
et l~s pouvoirs du COmmtssaire de la République an Togo;i: Vu le décret du 19 septembre 193{) portant rédl1ction des!~ dépenses, administratives' du Togo, modifié par celui do 

l' 20 juillet 1937; 
1: Vu le 'décret du 16 avril 1924 sur le mode de pl'OmuIga~,. 

tion et de publication des texte$' réglementaires au Togo; 
Vu le décret du 13 septembre 1940 relaiiJ aux prohibitions

de sortie de certaînes marchandh,es, promulgué au Togo 
le 5 mars 1941, ensemble les actes modifIcatifs subséquents; 

Vu ~es décrets du 2B mai 1941; 
Vu les instructions en· date du 1er aoM 1941 du Haut

Commissaire de l'Afrique française; 

ARRETE: 
AHTICLE PREMIER. - Sont promulgués dans le terri 

toire du Togo placé sous le mandat de la France, 
les décrets du 28 mai 1941, modifiant la liste A 
annexée au décret du 13 septembre 19400, portant 
prohibition d'exportation de certaines marchandises· 
(marchândises intéressant le secrétariat d'Etat à· la 
production industrielle). 

ART. 2. _. Le présent arrêté sera enregistré, publié 
1; . et communiqué partout' où besoin sera. 

Lomé, le 15 août 1941. 
J. DELPECH. 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 
VU l'article 46 de la loi du 1l juillet 1938; 
Vu le décret 'du 29 juillet 1940; 
Vu le décret du 13 septembre 1940j 
Vu le code des douanes; 
Sur le rapport de l'amiral de [a flotteJ vice-président du 

eonsei~ ministre secrétaire d'Etat aux affaires étrangères et 
à l'intérieur, du mïnistre secrétaire \d'Etat à l'économie 
nationale et aux finances, du secrétaire d'Etat il la production 
industrielle et du secrét!lire d'Etat anx colonies; 

DECRETONS: 
ARTICLE PREMIER. _... La liste A annexée au décret 

du 13 septembre 1940 portant prohibmon d'exporta
tion de certaines marchandises est lIlodifiée et c-om
piétée comme suit:1: 

1 

DÉSIGNATIONIIN·UMÉROS HIRIST&Rts Il 
. du tarif des 

rE'l"ln..hl"1
douanier marchandises 

P. 
316 

Acide acétylsalicylique .....0296 

Médicaments composés non dé
nommés et produits chimÎff 
ques organiques de synthèse, 
purs ou en mélange, sous con" ". 
ditionnement médicamenteux[' 
ou pharmaceutique etc. , .. P. 

·Ouvrages en zinc flllié ou non1 578 A 
1 

L 
el B en plomb, non dénommés ou 

classés ailleurs ....... , . 

ART. 2. - Le vice-président du conseil, ministre
i. secrétaire d'Etat aux affaires étrangères et à l'inté
: rieur, le ministre secrétaire d'Etat à l'écOllomie 
·1 
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nationale et aux finances, le secrétaire d'Etat à la 
production industrielle et le secrétaire d'Etat aux 
colonies sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent décret, qui sera publié au 
Journal officiel. 

fait à Vichy, le 28 mai 1941. 
PHILIPPE PETAIN, 

Par le Maréchal de france, Chef de l'Etat français: 
L'amiral de la flotie, vice-président du conseil, 

ministre secrétaire d'Eiat aux affaires étmngères 
et à l'intérieu.r, 
Amiral DARLAN, 

Le millistrc, secrétaire d'eiat 
à l'économie Itafionale et aux fi/wllces, 

Yves BOU11iILLlER. 
Le secrétaire d'Etal Il lfl !"oduction ùulustrielfe, 

Pierre 	 PUCHEe. • 
Le secrétalre d'Etat aux colonies, 

Amiral PLATON. ' 

Nous, MARÉCHAL DE fRANCE, CHEF DE L'ETAT fRANÇAIS~ 

Vu l'article 46 de la JO! du 11 juillet 1938; 

Vu le décret du 29 juillel 1940, 

Vu le décret du 13 septembre 1940; 

Vu le code des douanes; 

Sur le rapport de l'amiral de la flotte, viee-président du 
conseil, ministre secrétaire d'Etat aux affaires étrangères et 
à PintérieUf, du ministre 'secrétaire d'Etat à l'''éeonomie 
nationale ct aux finances) du secrétaire d'Etat à la production 
industrielle et du secrétaire d'Etat aux colonies j 

DECRETO!'!S : 

AlnlCLE PREMIER. La liste A annexée au décret 
du 13 septembre 194.0 portant prohibition d'exporta
tion de certaines marchandises est modifiée et com
plétée comme suit: 

NUMEROS 	 :~: NUMEROS ):!?:'I:a1 Q!:ë 	 0::j 

oIu DESIG~ATJO~ OES .'lARt:HANOISES i ~ a du DESlGSATIOi'i' !)ES MARCHANDISES 'i:! 1 

1 	 i!!?O i!l)$1
' 	 ,,1 'Z~" Iz~·i lnnf dQUflDîflr j !; ~ tArif douJl.nifl. 	 1 i f 

1---------------ji--I---- ----'-"---------':--1'1 

26, 1 à 4 : Plumes de parure .... .! P 421 his Rubans encrés ou imprégnés,: 
147 !Ecorces de tilleul pour oordages .1 P (Ctc. P 
149 : Orains durs à tailler , . . . . " P 1 Tulles proprement dits, unis,'.. 

368 M à R: fils de coton pur, simples, préparésl 422 !<!te. P 
, pour la vente au détail, etc. . .: P Tulles proprement dits, brodés" 

369 N ! fils de coton, pur, retors, préparés! Jete. '. . .' .r P 
: , pour la vente au détail, etc. " P ; Plumetis et tissus brochés oon: 

371 	 : fils de coton mélangé ,. " P 423 dénommés ou classés ailleurs. P 
i Tissus de lin, de chanvre ou de ramie, Oazes façonnées . P 
! purs: ,424 ( Rideaux de mousseline brodée, 

385 1er i Toile préparée pour peinture. P /) non encadrés, etc. ' P 
'385 qualer, Toile montée ou non montéei Encadrés, etc, P 

sur chassis, pour fonds d'ate-I 425, Rideaux de tulle-application, de! 
lier, etc, . . . , . . . . P grenadi~, de tulle brodé P 

389 Passementerie, rubanerie et san-I 425 bis Rideaux brodés sur tulle, etc. p 
gles en ficelle , , . . .1 P 426 Mousselines brochées ou bro-: 

391 Dentelles et guipures . . .1 Pi' dées, etc. P 
392 Mouchoirs brodés ,et autres bm-'j' Décrués ou blanchis, non spé

deries sur tissus de lin, de, cialement tarifés en ces états, P 
chanvre ou de ramie . . .1 P ,'Teints, non spécialement ,tarifés 

393 Velours et peluches de lin pour; en cet état P 
ameublement P Imprimés, non spécialement tao' 

: Tissus de l'ute: rifés en cet état ' P 
427399 Tresses en fil de jute P Mercerisés ou gaufrés, non spé

400 Semelles en fils de jute ., P cialement tarifés en ces états, P 
400 bis Passementerie, rubanerie, lacets. l, P fabriqués en tout ou en partie 

401 T:wis ras ou à poils . . . P avec des fils blanchis ou' 
402 Velours et peluches pour ameu-I teints, glacés ou mercerisés" 

blement et imitation de four-,i non spécialement tarifés en, 
mres P ces états ' P 

; Tissus de coton pur: " 428 Mèches de, lampes et mèches, 
41!) Tulles-bobinots pour ridealIx,1 tressées pour bougies . .' P 

~otcu,vr.e-.lit.s, . et.c., . or. din.air.eS'.'1 P 428 bis Manchons à incandescence, ekl P 
u Tissus de coton mélangé, le ooton! 

416 - Autres qu'ordinaires, de" P dominant en poids: 
417 '- Articles ,encadrés . .j P 432 Velours, peluches et sealskins' 

419 his Attelles plâtrées, etc.. 'P 	 mélangés . P 
420 Dentelles à la mécanique, etc. P 434 Rubanerie mélangée P 

420 hl.< Dentelles à la main, etc. .1 P 435 Passementerie mélangée P 
420 1er Passementerie ,! P Tissus de laine pure: 

421 Rubanerie 1 P 442 A à E - Tapis P 
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, 

! 

NUMEROS 11 ! ~;: NUMEROS ~ lU 

: ~ ~ "1!i ~ 
du J)ESU;:.iATIO,S O~S .'tlARCHANOISES "'" a, du DESIGNATION DES ;)IARCUANDISES ! ..... 

brif douanier 1 i ~ tarif doua ...ier , 1';: :H inl 
If---,,>'11----------1--1-_____-- --'----------; :! " 

444', Rubanerie P 459 D, 1 Bonneterie : Pp 1 
! Passementerie P 459 D, 2 ! 10 'Dentelles . 

445 Bérets en tricot, etc. .1 P 4590, Il 1 14 Passementerie P 
445 bis Fez ou bonnets rouges .1 P 458 D, li à 28 Rubans P 

446 Tapisseries'. . . . . P !liS D, 21 .128 Autres tissus ., P 
447 Châles brochés ou façonnés, etc. P 1 ,

448 et 449 1 

1 

Dentelles et guipures P !Tissus de soie, de bourre de soiei 

, 450 Toiles à blutoir sans oouture " P ! (schappe), de bourrette de soie, de; 


452 Chaussons de lisière et chaus-' rayonne ou d'autres matières avec' 

sons fourrés dits de Strasbg. P métal, rayonne dominant en poids;! 


453 Lisières de draps .1 P 459 1l-1. 1 'Bonneterie . . . .! P 
1 45RE.I, 2ail 

'1 

Passementerie P453 bis. Velours pour ameublement. ., P 
. T' t b t· t' ml_l, aà 14 Dentelles... P456 1er ' ISSUS e ru ans en ISSUS genre as ra-: ' 

kan, peluches, sealskins, karakuls et ••01_1, l, ; 881 Rubans . . . . P 
.iD B·I !9;1401 ... ' Autres tissus, etc. .1 P1 etc. . '. . . . . '1 Psimi aires, 

457 lu Tissus foulés pour tapis et ameuble-i Tissus de soie, de bourre de soie 

'1 ment en autres poils' purs ou mélan-! ' (schappe), de bourrette de soie, de 


gés, le poil dominant en poids, etc.' P rayonne <:>u d'autres matières avec 

'1 Tissus de soie, de bourre de soie! métal, laine, coton ou textile (autres, 

(schappe), raY0!lne, ,etc., originaires! que soie, bourre de soie ou rayon
1 des pays d'Extrême-Orient:! ne), dominant en poids: 

459 l, 4,1 5 

459, A, 6 

1459 R, Ild 21 
lm 3,221 2' 
i 
'14a9 3, 2. à 83 
459 8, 44 à 1-9 

1459 8,50. a4 
i 

! 459 B, 55 

'l', 
459 C, ~ 
459 C, 2 

i 459 C, 9 

459 C, 10 
459.C,11 

459 C, 12 

P 
p 

Autres tissus de soie ou de! "'59 E-II, 1. Bonneterie . . .'. 
bourre de soie pures ou mé·' 4&9 E·II, ! ,t8! Dentelles à la mécanique 

plangées entre elles P 459 E-II, 4: Dentelles à la mai.n 
Tissus de soie ou de bourre de 459 E-I1, i ; 8 Passementerie P 

soie mélangées d'autres ma·, 459E.II, 9el ID Rubans, P 
Hères textiles, etc. P . laS B-II, Il 0112 Autres tissus P 

Tissus de soie ou de bourre de soie Tissus, de soie, de bourre de soie
(schappe), pures ou mélangées en (schappe), de bourrette de soie, de 
treelles; tissus de soie ou dei 

1 

, rayonne 'Où d'autres matières, avec
bourre de soie mélangées d'autres! 
textiles, sans métal, soie ou bourre Il 459 P, 1
de soie dominant eri poids: 1 459 P, 2 il 5

Tulles unis . . . . . . '1 P 
mF,a,llPassementerie écrue) décruée,: 


blanchie ou teinte . . . .1 P 

Velours et peluches, etc. . .1 P 


4li9F,3,~9Rubans .' . . . . . . ., P 
mF.IDII!Dentelles, tulles façonnés, gui
459 F. 14 'lIa~::.es. e:~rti~le~ assimi~és:1 

P 
Bonneterie .' P 

Tissus de bourrette de soie pure (lUI 
mélangée d'autres textiles: 

P• - Bonneterie . . . .. . 
Bourrette pure ou dominant en 4!i9 G, 8 il& 

poids; dentelles, passemen-, 4liQ G, 18 à 1,8 
terie, rubans" tuHes, velours 
et peluches P 459 G: 19 

Soie, bourre de soie ou rayon mG, 41 .51 pne dominant en poids 
pCoton dominant en poids 

Laine ou poils dominant en 
poids P 

Lin, chanvre, ramie, jute, papier 
ou textilose et végétaux fila
menteux non dénommés do· 459 H-I, 1 
minant en poids . . P 459 H·, 

Tissus' de soie, de bourre de SOié 
(schappe), de bourrette de soie, de 459 H-)' 4 
rayonne ou d'autres matières avec !59 H-I, • à 1 
métal, soie ou bourre de soie dom;-, 
nant en poids: ~ 459H-I,S 

métal, métal d'Üminant en poids: 

Bonneterie. ' 
 P 

pPassementerie 
Dentelles, tulles façonnés, gui

pures et articles assimilés, 
etc., à la mécanique, etc. P 

Dentelles li la main P 
Rubans P 
Autres tissus: crêpes, tissus 

clairs, etc. P 

Tissus de rayonne pure ou mélangée 
de soie, bourre de soie ou d'autres 
textiles, sans métal, rayonne domi
nant en poids: 

pTulles unis 
Passementerie écrue, décruée, 
. blanchie ou teinte p 
Bonneterie P 
Dentelles, guipures, tulles fa

çonnés et articles assimilés, 
etc. P, 

Tissus de soie, bourre de soie, mélan
gées de laine, erin ou poils, ces 
derniers textiles dominant en poids; 

Bonneterie . . . . . . . .: P 
Dentelles, guipures,tulles fa-, 

çonnés et articles similaires.. P 
~baM 1 P 
Passementerie écrue, décruée,' 

blanchie ou teinte' P 
Tulles unis p 
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i 

~ ~ r.~~MERO~~! -- -
~ ~ j

DESJGNATIO:-l :ai:S l\lARCIIANlHSES li) ~ du , J)ES!<iNATION nES MARCHANDISES 
. , Z g..
! tarif douanier' ;:? h:'~Jf douanier 

f 

""" - : 

460 B Monchoirs en tissn brodé comTisslls de rayonne mélangée de laine,1 
pcrin ou poils, ces derniers textiles: portant un mirle!, etc. 

dominant en poids: 460C Mouchoirs en tissu brodé Oll' 

459 11-11,1 
 formés de combinaisons de 

459 H·II,2 ,\ 3 


Bonneterie P 
Dentelles, guipures, tulles fa-' broderies et de dentelles, etc. P 
~nnés et articles assimilés. P 460 D Parures, empiècements de lin- Il 

459 H-II.4 Rubans ~ P gerie, etc. P"t 

459 11-11,5 Tulles unis P 460 bis : Cravates, cols-cravates de toute espèce 

m H-II,9 à Il , Passementerie écrue, décruée,' 
 1 de tissu ou broderie et de toutes' 

, blanchie ou teinte , . . . P formes, confectionnés en tOllt ou 
Tissus de soie, bourre de soie (schap en partie P 

pe), mélangées de coton, sans métal, 460 ter Faux-cols et manchettes, devants et'l 
'1 le .eoton dominant en poids:, i plastrons de chemises, en tissu ou' 


459 l, 1 ~,Bonnetene '.. '. . . . . . P' 
 broderieJ oonfectionnés en tout OlTi 
4.9 l, ~ à ~ Crêpes autres, etc.. P1 en partie " P 
40i l, 6 ; 8 Passementerie écrue, décruée" Drapeaux confectionnés ell tissus _ P 

blanchie ou teinte .; P 
460 quinqui.. 
460 sexies Articles confecti'Ünnés autres P 

1, 409 1, 9 à 14 Rubans P Boùcles, agrafes, crochets œillets et ri-;546 bis 
: 459 l, 15 Tulles unis . . . .' P vets pour robes, pantalon's, gilcls, etc.1 P 
,459 l, 2. it 26 Dentelles" guipures, tulles fa-I Tresses, nattes Dl! 'bandes tissées: . çonnés et articles assimilés.1 P 

De sparte P606!Tissus cJe rayonne mélangée de cot.on,l - 'De paille, d'écorce etde bois blanc,! 607sanS métal, le coton dominant en grossières pour paillassons P
poid~ : 


i 459 J, 1 Bonneterie p 
 BD1 bis ~ 1 E Tresses, nattes ou bandes tressées;' 

'459 J. 3 il 51 Crêpes autres, etc: P 
 pour l'usage exclusif de la chapel-I 

lerie, aulres que de rayonne ou deir'59 J. 6 et 7" DenteIl,es, guipures, tulles. ~a-i 
çonnes et arhcles asslImles; P produits assimilés, ayant 5' centi-, 

mètres de largeur et moins ,p1,&9 J, J, à J6 , Passementerie écrue, décruée, 
607 ter Tresses, nattes al! bandes en paille: 1 blanchie ou teinte .. .i P 

: 4a9 J, Il à 22 ; Rubans . . . . . . . . . P artificielle (lames de rayonne) ou' 

, 1 Tissus de soie, bourre de soie (schap-' 
 , en crin artificiel, etc. . P 

pc) ou rayonne, mélangées <!e ma 607 quater! Tissus ou bandes tissées, etc., et tres-' 
tières textiles autres que le coton, A à C ses,nattes ou bandes tressées pour l'u-, 
la bourrette de soie, la Jaine, poils! sage exclusif de la chapellerie, mesu
ou crins, !csdites matières domi-, rant plus de 5 centimètres de largeur. P 
nant en poids: , 608 1 T~pjs en coco, en aloès, ,eu sparte , P 

459 K, 1 Bonneterie ._ P 612 : Chapeaux, cloches, plateaux et autres' 

4591{,2 Dentelles, guipures, tulles .fa-i 
 1 coiffures de copeaux de bois, de' 

P ;çonnés et articles assimilés.' P paille, d'écorce, de spart~, etc. . 
459 K, 3 Passementerie P P i613 

1 
Cordages de spar~, de tilleul et de jonc.: 

, 459 K. 4 Rubans Pi 621, 6~2, ~2.~ \ . 
'459 K Ex. 5:- Tulles unis -P '" b". 624 ) Feutres Pl, , et 6'25 .
: 459 L 1 Tissus de soie, de bourre de soie: 626 et 6271 Chapeaux de feutre ' . . ' . . .' P , (schappe) ou rayonne ou ,de bour-: 628 A à E Chapeaux, cloches, plateaux, bérets et' 

, rette de soie pures ou mélangées,: autres coiffures, tressés ou faits de,
ayant subi la main-d'œuvre de Fim , bandes tressées, tissées ou autres., P 

1 pression, etc. . . . . . . .' . i p 
628 p, Chapeaux, casquettes et bonnets de

459 M : Tapis et moquettes, il endr'Üit bouçléoui pfourrure
velouté, en soie, bourre de s'Oie (sehap-i 

Chapeaux, casquettes, bonnets, bérets 628 G pe) ou rayonne pures ou mélangées.' p 
et autres coiffures non dénommés ni459 N Tous tisslls des lllllnéros précédents, 
repris ailleurs, etc.lion spécialement taxés à l'état bm-: 

645 Boutons d, dé, qlli ont été brodés à la mainl. l' é' p1 • , 645 bis Fermetures il glissières ,'011 rubans-I 

,fi! P-IIl, l,; a Bonneterie avec niétal . . . . . " p 


ou a a m call1que. . . . , . . 
, conlisses, etc., etc. ·,··1 P 

1 
459 biS 1 Brodenes . - . . . . . . . . P 647 bis Corsets, ceintures-corsets, brassières

Vêtements, pièces de lingerie et autres' 
'1 

"t soutien-g'Ürge, etc. '. . .:i P 
articles accessoires du vêtement, en 650 Chapeaux de femmes et de fillettes, 

ptissu ou broderie, confectionnés enl de toutes wrtes, etc. 
tout ou en partie: 652 Parapluies, parasols, ombrelles, et 

__ __ .... __ s_~_~_té_'~______~_P~li___4~~,_A ~ __ ~~_,_E_n ~~_r_êP~,_e,_,_d_~__ __~______~___e_n_-c_a_s_,..~e_t_c_·;._·.i~·__·____________~ P :) 
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.ART, 2,· ~ Le vice-président dtf cOlIseH, ministre secrétaire 
d'Etat aux affaires étrangères ~t à l'intérieur) le ministre 
secrétaire d'Etat à l'économie nationale et aux finances) 
le secrètaire d'Et~t à la productiofl industrielle et le secrétaire 
d'Etat aux colonies sont chargés, chacun en (;e Qui te con~ 
cerne, de l"exécution du présent décret QllÎ sera publié au 
Journal .olficiel. 

Fait à Vichy, 	 le 28 mai 1941. 
PHlLlPPE PETAIN. 

Par le Marechal de France) Chef de PEtat Français: 
L'amiral de la flotte) l'îce-présùümf du cOllsell, 

ministre srtrétafre d'Et.'it aux affaires étrangèrrs et li liln/trient'. 
Amiral DAIH.,AN. 

l "UMER:· ; 	 : ~':3 
1 	 1 ~ ri 

du DE~L(i""A'rlO~ m~s ,'IAR:CHA~mst::s 1 ~ ~ 
1 '- È. 
: tarif d~ual>ier l' ~ ~ 
l ' 	 ~ 

117 quater i Museau de bœuf découpé, cuit ou: 
! confit en barillets ou èn terrines, A 

j19 bis 'Conserves ou pâtés de gibier, .volail-I 
, les, pigeons 011 lapins, en boItes,! 
, , terrines, etc. ,'" ' A. 

19 ter Pâtés, purées et mOllsses ,de foies,l en boîtes, terrines, etc. A 
0123 Sulfate de cuivre P 
0161 Salins de betteraves . .. . P 

Tissus de lin, de chanvre 011 de ramie. 
purs: 1 

3SG A et B - Toiles damassées pOlt1' literiè 
et ameublement '1 p 

1387 A et B - Lln-ge de table damassé . P 
390 - Bonneterie . . .! P 

Tissus de coton pur: i 
4090t41O Velours . . . P 

410 bi.. ~, Tissus en chenille de coton, etc.: P 
413 ,'- Piqués, couvertures etcouvre-I 

pieds en piqués et reps " P 
414 - Basins, damassés et linge dei 

table . . . . . .. .1 P 
419 A il D _. Bonneterie de coton) etc. 1 P 

429 ,- Lames en fils retors pour tis-! 
sage, etc.. . P 

() ,Tissus de laine pure: bonneterie .1 P 
'Tissus de soie ou de bourre de soie! 
! (schappe) pures ou mélangées entrel. 
i elles; tissus de soie ou de bourre 
1 de soie mélangées d'autres textiles,1 

sans métal, soie ou bourre de sOieli 
' dominant en poids:

1459 B,l - Crêpes spéciaux pour deuil, etc.: P 
,4B9S;34à.1 .-----:- Tissus clairs . . . , . , ,: P 

l' 
 Tissus de rayonne pure ou mélangée: 

de soie, bourre de soie ou d'autres, 


, 	 textiles, sans métal, rayonne domi-I 

nant ,en poids: . 


l

4:;9 G, { Crêpes spéciaux pour deuil, etc'I P 
~iB G, 20 à 28, - Velours et peluches, etc. . ., P 
'bU, 29 à al -Tissus clairs ' P 
4i9 G, 3, à 48 - Rubans _ P 

1 Tissus de soia. hourre de srue, milanyâlls de laine, crinsl
' ou poil" ,es domi", \,dil.. dominant en poid. : 1 


~'9 H~I, 9: Il . - Velours, ~,e\uches,_ sealskins ' P
Il 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF Of: L'ETAT fRANÇAIS, 

Vu l'article 46 de la loi du Il juillet 1938; 

Vu lc décret du 29 juillet 1940; 

Vu le décret du 13 septembre 1940; 

Vu le code des 	 douanes; 

Sur le rapport de l'amiral de hr flotte, vice-président du 
~onse;il" ,!,inisfre secr~t~ire d'Eta~ â;llX affaires étrangères et 
a Pmteneur, du tlUnlstre se<:retalre d'Etat il l'écollomic 
nationale et aux finances, du minist!'c secrétai!'e d'Etat rI 
l'agdculture j du secrétaire ({1Etat à la production industrielle 
et du secrétaire <PEtat ~IUX colonÎes: 

" " Le ministre secré/{lire d'Etal DEC TONS 
à l'éroflomll' nationale et aftx tfllfWceS, RE . : 

D' suri/frire d't: f(lt fi 
Pierre 

Yves BOt/fHILI_IER. P 
1 

ARTICLE REMI ER. - La liste A annexée au, décret 
la pro(/udioll flUlasfrietlf', . 
pUetlEu. ' du 13 septembre 1940 portaut prohibition d'exporta

le setrélaire d'Etttf nifX colonies, 1 tion de certaines marchandiBes est complétée comme 
Amiral PL.ATON. ' suit: 

~~. ~~~~~~~~~~~_~.. ~I~!~~~==~~====~~~~m 

. ';'!>"ROS' _. m 1 i!l .! 1 

'1 ffi ~ 1 
(III ' nEs!G~ATIO:i 1>ES ,\{ARCHAXDlSES !: ""0" ; 

., :.: ~' 
tarif dQuMier : . : ~ il 1 

~ ~ 

Tissus de rayonna mélanges de laine, crin, on poils l I16S' 
: dar.i", IIxlile. domina.1 en p,id.: , 

laD H-II. 6 à 6. -,, Velours;' peluches, sealskins 
Tissus de soie, bourre de soie (schap

pe) mélangées de coton, sans métal,' 

p 

, 
!1 le coton dominant en poids: ' 

459 l, 2 1 - Crêpes spéciaux pour deuil, eki 
4.9 1. la à 18 Velours, peluches et sealskins.! ~ i 
.,9 l, 19 à 24 '-,,,. Tissus clairs P 

lTiseu8.de rayonne mélang~e de co\on, 8a03 mêtal,Ji! c(!lDn 
d,mimi on poid, : 

459 J. 2 - Crêpes spéciaux pour deuiI;etc. P 
\&9 J, aà 13 - Tisslls clairs . . -. P 
459.1,23 - Tulles unis _ P 

459 J. 24 à 26 1 Velours, peluches, .sealskins . P 
, Tissus desoie, bourre de soie (schappe): 

ou rayonne, mélangées de matières' 
textiles autres que le coton, la bour
rette de soie, la laine, poils 'ou crins, 
lesdites matières oominant en poids: 

4a9 K. h. a - Velours et peluches .... . . 
4b9 K, [x., , ' Autres tissus . . . . . . '1 

li9 P-I. 1à 29: Bonneterie de soie ou bourre de soie 
: (schappeLpures ou mélangées entre: 

e!les ou associées à d'autres textiles" 

P 
P 

, la soie ou la /;?ourre de ooie représen-

I 

' 
. tant plus de 150.'0 du poids total. . P 

4.9 P-ll. la 29; BOfllletetie de rayonne oU de matières 
, assimilées à la rayonne . . . .: 
Vêtements, pièces de lingerie et au-"
i tres artides accessoires du vête

460 E et F 

460 G 

460 H 

i ment, en tissu ou broderie confec
tionnés en tout ou en partie: 
~ Vêtements 110n dénommés ni 

compris ailleurs . . . 
-  Articles de lingerie non dénom

més ni compris ailleurs 
- Mouchoirs non dénommés ni 

compris ailleurs 
; Peaux corroyées, etc. : 

416 bis, 1e\ 2 - Peaux et parties de peaux vernies. 
492. 1 ; Ouvrages en peau ou en cuir naturel 

ou artificiel: vêtements .de toute 
espèce, sans parties de fourrure, 
doublés ou non de tissu 

1 

P 

P 

P 1 

P 

P 
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ART. 2. -,~ Le vice-président du conseil, ministr~ 
'secrétaire d'Etat aux affaires é~rangères et à l'inté
rieur, le ministre secrétaire d'Elat à l'économie 
nationale et aux finances, le ministre secrétaire d'Etat 
à l'agriculture, le secrétaire d'Etat à la production 
industrieUe et le secrétaire d'Etat aUX colonies sont 
chargés, chacun en ,ce' qui le concerne, de l'exécution 
du présent décret, qui sera publié au Journal officiel, 

fait à Vichy, le 28 mai 1941. 

PHlLlP,PE PETAIN" 

Par le Maréchal de france, Chef de l'Etat français: 

L'amiral de la flolle, 

vice-président da conseil, 


ministre secrétaire d'Etat aax af/aires 

étrangères et li. "l'intérieur, 


Amiral DARLAN. 

Le ministre secrétitire d'Elal 
li l'économie nationale et aax finances, 

Yves BOUTHILLIER. 

Le ministre secrétaire d'Etat â l'agriculture, 
Pierre CAZIOT. 

Le .ecrétaire d'Elal al/X colonies, 
~miral PLATON" 

Le secrélaire d'Etll' à la prodàctioll industrielle, 
Pierr'e P,UCHEU. . 

Code d'inst.. tJclion crÎminelJe 

ARRETE No 430 promulguant au Togo le décrd du, 
2 iain 1941 modifiant et complétaI/t, ell co qu.i 
COllCeme l'Afriqu.e occidentale française el le terri
toire da Togo, les articles 187 et 193 du code 
d'instrtlctioll crimillelle" 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LE.D10N D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE fRANCE AU Tooo, 

Vu le ·décret ùu 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du' Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 -septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 19~4 sur le mode de promulga
tion et de publication des textes réglementaires au Toga: 

Vu le décret du 2 juin J941; 

. Vu les instructions nO 326 A. p./I en date du 18 juiHet 1941 
du Haut-Commissaire de l'Afrique française; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est promulgué dans le terri
toire du Togo placé sous le mandat de la France, 
le décret du 2 juin 1941 modifiant et complétant, en 
ce qlli concerne l'Afrique occidentale française et le 
territoire du Togo, les articles 187 et 193 du code, 
d'instruction eriminelle. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
..et communiqué partout <)ù besoin sera. 

Lomé, le 13 août 1941. 

,J. DELPECH. 

'. ~ ·'r 

Nous, MARÉCHAL DE fRANCE, CHEF DE L'ETAT FR~'NÇAIS, 
Sur le rapport du garde des sceaux, ministre secrétaire d'Etat , 

à la justice et de contre.amiral secyétaire d'Etat "UX .colonÎ,es; : 

. Vu le mandat SUr I~ Togo confié à. ta Frs.n~ par la, 
société des nations en exécution des articles 22 et 119 du traÎtê >~ 
de Versailles en -date du 28 juin 1919;, , 

Vu ParUde 18 du sénatus..col1sulte du 3 mai~ 1854; 

Vu, l'article 4 du ""décret du 1er ,décembre- 1858; r
Vu !JQrdonnance du 14 févtieI' 1838 portant application \rl.U. 

Sénégal du code d'instruction criminelle et les. textes qui 
l'on! modifié; 

Vu le décret du 22 juillet 1939 portant réorganisation de la 
justice française dans le ressort de 'la t'Our d'appel de 
l'Afrique oçddentaJe française ~ :l' 

Vu la IQi du 9 juillet 1934 modifiait! et, complétant les 
articles 187 et 193 du code métropolitain d'instrudion crimi
nellei 

DECRETGNS: 

ARTICLIO PREMIeR. - L'article '187 du coqe d'ins
truetion criminelle est, en ce qui concerne l'Afrique 
occidentale française et le Togo, modifié ainsi qu'il 
suit: ' 

« SOIIS réserve de ce qui sera dit à l'article 193, 
au sujet du mandat de dépôt ou" d'arrêt décerné par 
le tribunal, la condamnation par défaut.." }}. 

(Le reste sans changement), 

ART. 2. L'article 193 dl! code d'inslmction cri-
c'~minellè est, en ce qui concerne les territoires précités, 

complété par la disposition s,iivante : 
« Si, le fait est de nature à mériter une peine ;cor

. reclionnellè le tribunal la prononcera, En outre, s'i!' 
s'agit d'un délit de droit commun et si la peine 
prononcée est au moins de, six mois d'emprisonne
ment, le tribunal pourra, par décision spéciale et 
motivée, décerner mandat de dépôt ou d'arrêt contre 
le prévenu. 

{( Ce mandat continuera à produire ,ses effets, 
nonobstant opposition" appel ou pourvoi en cassation. 

« En CaS d'oppositi<)n au jugement dans les condi
tions prévues aux articles 187 et 188 du code d'ins
truction criminelle, l'affaire devra venir devant le 
tribunal à la première audience ou au plus tard dan" 
la huitaine' du jour de l'entrée du prévenu dans la 
maison de dépôt ou' d'arrêt du lieu du tribunal 'qui 
a décerné le mandat, faute de quqi l'inculpé devra 
être, mis en ,liberté d'office. S'il y a lieu· à remise, 
le tribunal devra' statucr d'office par uné décision 
motivée sur le maintien ou, la mainlevée du mandat, 
le 'ministère public entendu" Le tout sans préjudice 
de la faculté, pour le prévenu, de former en tout 
temps une demande de mise en liberté provisoire, 
sur laquelle il devra être statué dans les quaraÎlte
huit heures, le miljistère public entendu. 

« En cas d'appel, l'appel devra être jl)gé dans les 
plus 'brefs délais. S'il y a lieu à remise, la, çour 
statuera d'office sur le rapport d'un oonseiller, 'le 
ministère publie entendu, sur le maintien ou la main
levée du mandat, sans préjudice, pour l'appelant, de 
former en tout temps une demande de mise en liberté 
provisoire. 

« En cas de pourvoi, la cour d'e cassation devra 

'statuer dans le délai de deux mois de la réception 

du dossier ». 


1 



, . 
ART,,'!!: - Le garde des sceaux, ministre secrétaire 

, d'Etat .à·1~ justice, et le contre,amiral, secréta~re d'Etat 
aux, co!t>meS', S'Ont chargés, chacun' en ce qu~ le con· 
cerne, de l'exéc).ltion du présent décret, qui. sera
pùblié au,,'four/uù, officiel. , _ ' ' 

, 
Failà Vichy', le 2 juin 1941. 

" • PHILIPPE PETAIN.4 

•
l'ar le Maréchal de France, Chef de l'Etat Fr!lnçais: 

• Le garde des' sceaux,' 

ministre' 'sécrétaire d'Etat 'à la iustice, 


-josèph BARTHÉLEMY, " 
• 	1.e cQntre,amiral, secrétaire' d'Etat 'aux colonies, 
, '!< 	 Amiral PLArON. 

•"",lruction ' .. lIgl .... " .. 

,,4R,RETE' Ni 431 1piomii.lgUllnt au Togo la lOi du 
:; iuin' 1941 sur l'instractiôn religirJuse dons tes ter. 
ritoires d'()utre4rufl" relevarzt du secrétariat d'Etat, 
au.x'colonies. 

LE', GOuVERNEUR DES COLONIES, . 
CHEVAUER' DE LA LÉGION O'HONNEUk, 

,COMMISSAIRE' DE' FRANCE AU TOGO,' 

, Vù .le décret dU' ~ mars 1921 déterminant les 'attributions 
et les pouvoirs du COmmissarre de la', République 3.U To~o; 

Vu le décret du 19' septembre 1936 'portant' réduction des 
dépenses administratives du Togo~ modifié par -. celuJ d~,
2(} juillet 1937; , " " 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode dé promulga
tion et de publication des textes réglementaires au "Togo; 

Vu 1';' loi du 5 juin 1941; 
Vu les instructions en' date du 22 juillef1941 du Haut

Commi~saire de l'Afri~ue française; 

ARRETE:, 
ARTiCLE, PREMIER. - Est promulguée dans le tcrri· 

toiré djl Togo placé S'Ous le mandat de la France, 
la I<JÎ du 5juin 1941 qui fixe les ,oonditions ,dans les
quelles l'içstruction relilieuse' ,pourra être introdaite 
'dans les Ii'oraires des, établissements' d'enseignement'. 
primaire des territoires relevant du Secrétariat d'Etat 

/ 	 , aux oolonies. ' 

ÂI<T. 2. :.., Le présent arrêté sera enr~gistré, publié 
et communique partout -où besoin sera.' , 

Lomé, le )3 ,août 1941." 

. J: Î)Ei.P~H. 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 

Le conseil. des ,'ministres ente~du; 

DECRETONS: 

ARTICLE PREMIER. - Donnée en dehors des édifices 
sCQl~ires. l'instruction religieusç èst comprise à titre 
d'enseig,ne!\lent, facultatif dans les' horaires <les établis
sements ,s,~'()lair.es des, AntiUês, ,de' la Guyane, de 
l'Inini, de Saint-Pierré et Miquelon" de la Réunion,. 
suivant des modàlités qui seront fixées par les chefS 
des colonies intéressées après entente. àvec les Ilutorités 
religieuses d.e 'leur ressort. 

ART. 2, - En 'ce qui' ~ncerrie: les territoires d'outre
mer re!èv~nt ::de' l'!,:utorité du secrétariat d'Etat! a-ux 
colonies ",utrês qu," çeuxcités à l'article 1er, l'intro· 
duction éventuelle, Qans, les mêmes oonditions; de 

0' 

'1.' l'instruction' religieuse dans les horaires scolaires, fera'
l, ,1''Objet de réglementations Iocales, établies par les 
i:, gouverneurs généraux et gouverneurs 'intéressés: 
II[ ,ARt, '3. _ Le 'pre'sen'! de',cret 'sera p'ubll'e' au fo"rMl 

~ ,~. 
. 
.,! 

Dlliriel et exécut€ oomme loi de l'Etat. 

III Fait à Vichy, --le, 5 juin 1941. ' 
: 	 PHlhlPPE PETAIN.' 

" Par le Maréchal de France, Clfef de l'Etat Français:· 
Û secrétaire d'Etat. aux colonies, ' 

'Amiral PLATON . 

, 	 , ' 

:.. AR,R,ETE Nf> 447 pr.(}ni~lglUJnt ou'T.ogo le.' dtcret du. 
" ' 6 juiJ/.1941 'portant- aoiogation du décret du 3 dé· 
, ,cembre 1929 relatif il la: première mise d'équipement, 

des inspecteurs et' inspecieurs-adjoints des eaux etl 
torl!ts des colonies autr~s que l'Indochine. 

,LE GOUVERNEUR DES COLONIES) 
CtiEVALIER DE LA L~OTO.N, D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DÉ FRAljCE AU TOGO, 

Vu Je décret du 23 mars 1921 détèrminant les attributi;;ln', 
et les. pouvoirs' du Comm~ssaire de la Rép1l;bJique <lu T:ago; 

Vu le décret du 19 s~ptembre 1936 portant réduction' des 
dépenses a.dmin:îstratives du l'cgo,' 'modifié ·par-. celui du 

'i 20 juiU<;t .1937;- ..".' . _ 

1 	. Vu le 'décret du' '16 ,airril ,1924. sur le' mode de promulgà
,tion et de Pllbliciltion des teit!'S réglementaires au :rogO; 


~ V'u le décFet du 3 décembrè. )929 allouant uné. première_ 
mise. d'équipement aux inspecteurs. et inspecteurs-adjoints d~ 
eâu~ et "forêts. d~ colonie..> autr;es.Ql1e .l'Indochine, ait- mO,~eiIt· 

,de leur· adnusslOn dans le ca"are général, promulgue. en 
~ A.- O. F. par arrêté du 7 janvier 1930; , " ,1 

, : Vu le'.décret du 5 fév~ier 1938 org~nisant ie'" régime fores~ ) 
, . .tier du territoire du J'ogo 'placé sous le, mandat de la Fr~nce) ! 
- Pl'9mulgue au, Togo le 9 mars 193~; J 

'Vu le décret du 6 juin i941; 
liu les in~tructions en date du 22 juille! 1941 du H'!ut. 

Commissaire de PAfrique française; 

ÀRRETE: 

ARTiÇLE PREMIeR. - Est promulgué dans le terrÏ
toire du Tog.Q placé, sous le mandat de la, France, ' 
le . décret, du 6 juin 1941 abrogeant et- remplaçant p~r 
des dispositions nouvelles le décret du 3 décembre 

,1929 relatif à la première mise d'équipement des 
inspecteurs et'inspecteurs-adjoints des eaux et forêfs 
des oolonies autres que l'Indochine. 

ART. 2. - Le présént '1rrêté sera enregistré, corn, 
muniqué et publié partout où besoin sera, 

Lomé, le 21 août 1941. 

J. DaPECH. 

Nous, MÀRÉCHAL DE FRANCE, CHeF Q'" L'ETAT FRA~A1S, 
, , -	 . 

,Vu le dé,cret du 3 dé~èmbre 1929 'allouant une première 
mise œ.équ,ipement aux inspecteurs :et· .JnspecteurS-aclj~ints 
des eaux et forêts des colonÎes autres que l'Indochine,"sortant. , 
de l'école nationale forestière) 'au moment de leur admission 
dans le. cadre général; 

V~, "le décret du 12 ,.'février '1938' portant organisation' 
. "du service des eau~, fprêtS et chasses ~ux colonies; " 

Sur le ,ràpport, du secrétaïre d'Etat aux colonies.; 

http:s,~'()lair.es
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• 
DECRETONS :, " 4Q -- Si, la partîe pienante est illettré; 'GU dans 

ARTICLE PRé.lIER: - Le décret du 3 décembre 

est abrogé. ' 


. ART. 2. - Une première mise d'équipement fixée 

à 2.000, francs est allouée, aU moment de leur admis

sion dans le cadre général, aux inspecteurs et inspec

teurs-adjoints des eaux, forêts et chasses 'aux colonies, 


'sortant de l'école nationale forcstièr'e. Cette indem
nité sera imputée au budget dé la colonie: d'affec, 
tation. 

ART. 3. ,- Le secrétaire d'Etat aux colonies est 

chargé de l'exécution du présent décret. 


Fait à Vichy, le 6 juin' 1941. 

PHILIPPE' PETAIN: 

Par le Maréchal de France, Chef, de l'Etat FrançaIs: 

Le secr/taire d'Etai aux colonies, 
, Amiral PLATON.' • 

Régime financier de., coloni•• 

ARRETE No 440 ;'r~,mu{guant àu Togo le décret dl(' 

7 iuin 1941 relatif à l'.admission de ,la preuve testi

moniale pour les payements à la charge des budgets 

lbcaux des colonies. ' " 


LE GOUVERNEUR DEs' COLONiEs, 
·CHEVALIER DE LA LÉQION" D~liONNeUR) 

Vu le dé~r~~::SS~IR:a:E1~;:~:r~~an~~~'attribUtiOnS 1. 
et les pouvoirs du Com~issa[re, de la République' au Togoj ~ 

Vu le ,décret du '19' septembre 1936 portant réduction d!!-, 
dépenses: 'administrative's du' ',Togo, modifié, par celui du 'j 

20 juillet 1937; , ' " '~"" , 
Vu le décret du 16 'avril "1924 sur, le mode de promulga- , , 

UO,n'et de publication des textes réglemenJair~.s· au .. Togo,i i 

Vu le décret du 7, juin 1941; '..' 
Vu ies instructions en date dl! lS juillet 1941 du Haut~ 

Commissaire de 1,'Afrique française; .' . 

ARRETÉ " 
ARTICLE. PREMIER. Est promulgué dans le terri-

foire du T.ogo placé sous le mandat de la France, le 
décret du 7 juin 1941' relatif à l'admiSsion de la 

'preuve' testimoniale pou'r les payements à .la charge 
dés budgets locaux des colonies.' 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com~ 
mllniqué èt publié partout "û besoin ser~ 

," 

Lomé, le 15 a.oût 1941.', 

J. DELPECH. 

Nous,MARÉCHAL DE FRANCE, CI:lEF DE L'ETAT FRA~ÇAIS, 

Sur le rapport du ministre secrétaire d'Etat à· l'éConomie 
nationale et au:..; finances et du secrétaire d1Etat .anx colonies; 

Vu 'l'article 23.1 du décret. du 30 décembre 1912. sur le 
régime financier des colonies, modifié par Je décret du 26 odo- " 
~Im;, . _ ' 

Vu 1\ loi du 16 octobre 1940 portant à 1.500 frs, la limite 

relative à l'admission de la preuve testimoniale pour Jes 

payements de' l'Eta~ des départements~ des communes et des 

étabHssenJents pubhcs; . 


DECRETONS: 

ARTlCLE PREMIER. _.... Le patagraphe ,4 de l'arti 
cle 231 du décret du 30 décembre 1912 est modifié 
comme suit: 

l'impossibIlité de signer, la ,déclaraHon", est ',faite à 
l'agent du payement qui la transcrit ,sur le màndat" la 
signe' et la fait' signer par deux témoins Rrêsents al! 
payement pour toute somme de 1.500· frs. 'et au-dès, 
sous. JI doit "être exigé une quittance authentique pour, 
tout payement ~u.èlessus de 1.500 frs., saul en ée qui, 
concerne les. ,secours ,à l'égard desquels la' preuve 

< testimoniale est ,adniise. 
« Dans le cas où,' par suite' dé difficultés de' com-< 

munication, une quittance' n.otariée ne pourrait être 
produite, elle 'devraif être remplacée par une quittance 
administrative». '" '" 

ART. 2. - Le ministre ~ecrétaire d'Etat à 'l'é't"no-" 
mie nati"nale et aux finances .. et le secrétaire d'Etat 
aux colonies sont, chacun' en ,ce qui le concerne, 
chargés de l'exécutiol!' du pré.sent décret, qui sera, 
publié a~1 Journal otticiel. ' ' ',. 

Fa,it à Vichy, le 7 juin 1941. 

PHii.IPPE PETÀIN. 

Par le Maréchal de France, ,Chef de l'Etat Français : ' 

Le ministre' secrétaire d'Eiat 
, â' l'économie natiollale 'el' t1u.x fillar,ces, 

Yves BOÙTHILUER. 

Le secrétaire (l'Etat (lUX co[{mies, 
Amiral PLATON. 

. " 

Régime, foreslier du Togo 

ARRETE No, 432 promulguant au Togo le décret du 
13 ;ljÎI/ 194 i modifiant le décret. du 5 février 193~ 
porl<mt organisation, du réglure forestier du te.rri
loitl! du Togo placé sous le, 'mondat M la France. 

: LE ,GOUVERNEUR DÉS 'COLONIES, 
CHf:VA1...1ER· DE LA 'ùÉOION .D1HONNEL'R, ' 

COMMISSAIRE DE FRANCE At; TOGO,' 

Vu' le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du CommissaÎre' de la République au Togo; 

Vu le décret, du 19 sept~mbre 1936 portant réduction des 
dép~nses . administratiyes du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; . ' 

Vu le décret du 16 avril 1924 sqr. le mode de promulga~ 
tion et de publication., des~ textes réglem.entai.res au Togo; 

. Vu le déeret du 5 février 1938 portant organisafîon du 
régime forestier' du territoire du Tqgo, promulgué aU Togo
,le 9 mars 1938; , 

Vu le décret du 13 juin 194i; 
Vu les instruelions en date du 22 juillet 194! du Hallt

Commissaire de l'Afrique. française; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué da us le terri 
toire dil' Tog.o placé. sous le mandat de la f'rance, 
le décret du 13 juin 1941 modifiant le décret du 
5 février. 1938 portant .organisation du régime f"res
lier du territoire du' Togo placé sous le mandat de 
la France. 

ART. '2. ~ Le Présent arrêté ser=!- enregistré, publié 
et communiqué partout .où besoin sera. 

Lomé, le 1'3 a.oüt:1941. 

J: DELPECH. 
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Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 

"Ji"'te décret du 5 février 1938 portant organisation ,du 
fCgime forestier du territoire du Togo platé sous le mandat 
dé 1. France; , ' , 

Vu le d&ret du 25 juin 1940 portant création dt! Haut
'11' Commissariat de l'Afrique française;" 

. Sur Je rapport du' secrétaire d'Etat aux co[onj~; 

DECRETONS: 

ARTICLE PREMIER. - Le demier alinéa de l'article 8 
et l'article 65 du décret du 5 février 1938 susvisé 
so.lJ't abrogés et' remplacés paf' les dispositions sui-, 
vant~s : 

. "Art. 8. - Dernier alinéa. Il est établi un 
procès-verbal des opérations de, la commission qui 
est transmis au Commissaire de France au 'Togo, 
après avis du chef du servke forestier et dl! rec.eveur 
des domaines. Le projet de classement est ensuite 
transmis au H~ut-Cûmmissaire' de l'Afrique' française, 
Haut-Commissaire de France au Togo, pour décision., 

« Art~ 65. - Les collectivités indigènes sont pécU
niairement responsables des infractions li l'article 20 
du présent décret, à la réglementation des feux de 
brousse, prévue par les articles 22," 23, 24 et 25, 
ainsi que des incendies de forêts classées, commis dans 
leur voisinage, il moins qu'elles ne puissent établir 
la preuve que le délit a été commis par quelqu'un
d'étranger à la collectivité». 

ART: 2. - Le secrétaire d'Etat aux colonies et 1. ' 
garde des' sceaux, ministre secrétaire d'Etat il la 
justice, sont chargés, chacun en ce qui le concerl)e, 
de l'exécution du présent décret, qui sera publié au 
lournal officiel. ' 

Fait li Vichy, le 13 juin 1941., 
PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 

Le contre~amira(, secrétaire d'Etat llll:X colonies.! 
. Amiral, PLATON. 

Le garde des sceaux, 
ministre secrétaire d'Elai à la justice, 

Joseph BARTHÉLEMY. , 

Autorisation maritale-

ARRETE No 433 promulgut/nl au Togo le décret du 
26 juin 1941 rendtlnt applicable aux territoires rele
vant d,Il secrétariat d'Etai aux colonies la loi du 
3 mars 1941 qui modifie, en raison des drconstances 
nées de la guerre, les dispositions légales relatives 
à l'autorisatiolt maritale. ' 

LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 
~ CHEVALIER DE LA LÉmON D'HONNEUR, 


, COMMISSAI~E DE FRANCE AU TOGO, 


V~ le décret du 23 m"rs 1921 déterminant les attributions 
et l'f's pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
• Vu le décret du 19 septembre 1936 portant ré<!uction des 

,dépenses administratives du Togol modifié par celui dl} 

20juillej 1937; 


Vu le décret du .16 avril 1924 sur le mode de promulga
tion et de publication des textes "réglementaires au Togo; 

Vu la loi ctu ,;} mars 1941 i, 
Vu le décret du 26 juin 1941; 
Vu les instructions nO 338 A. p.fI en d.te du 30 juillet 1941 


du Haut~Commissaire de PAfrique fra?çaise; 
., 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIEK - Est promulgué dans le terri 
toire du Tog·o placé sous le man'dat de la France, 
le décret du 26 juin 1941 rendant applicable aux 
territoires relevant du secrétariat d'Etat aux oolonies 
la loi du 3 mars 1941 qui modifie, en raison des 
circonstances nées de la guerre, les dispositions légales 
relatives à l'autorisation maritale. 

ART. 2. Le pr,ésenl arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 13 août 1941. 

J. DELI'ECH. 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 

Sur le rapport du garde des sceaux, mjnistre secrétaire 
d'Etat à la justice et du contre~amira.l1 secrétaire -d'Etat 
aUx colonies; . 

Vu les articles 8 et 18 du sénatuswconsulte' du 3 lUai 1854; 

Vu la Jol' du :3 marS 1941, modifiant. en raison des circons
tances nées de la' guerre, les dispositions légales relatives ft 
J'autorisation maritale j ,a 

DECRETONS: 

ARTICLE PREMIER. - Est déclarée applicable aux 
territoires relevant du secrétariat d'Etat aux colonies 
la loi du' 3 mars 1941 modifiant, en raison des cir
cOnstances nées de ,la guerre, les dispositions légales 
relatives à l'autorisaiion maritale. ' 

ART. 2. - Le garde, des sceaux, ministrê secrétaire 
d'Etàt à la justice et le contre-amiral, secrétaire d'Etat 
aux colonies sont chargés, chacun en ce qui le ooncerne, 
de l'exécution du présent décret qui sera publié au 
Journal officiel. 

Fait à Vichy, le 26 juin 1941. 

PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal' de France;' Chef de l'Etat Français: 
,Le garde des sceaax, 

millistre secrétaire d'Etat à la Îustke, 
Joseph BARTHÉLEMY. 

Le contre-amiral, 
secrétaire d'Etat aux colollies, 

Amiral PLATON. 

LOI dJt 3 mars 1941 lIloditiafli, en raisolt des circons
tances ,nées de la guerre, les {lis/Jositions légales 
relatives à l'autorisation m'clrilale. 

Ni.. èS, MARÉCHAL DE FRANCE,CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 

Le conseil des ministres entendu; 

DECRETONS: 

ARTICLE PREMIER. - La femme mariée qui se trouve 
dans l'impossibilité d'obtenir l'autorisation maritale 
par suite d'une circonstance née de la guerre ou de 
l'occupation du territoire peut y suppléer par une au
torisatiol1 de justice suivant la procédure prévue par 
l'article 863 du code de procédure civile, qui est 
dispensée exceptionnellement du ministère d'un avoué. 

ART. 2. - La requête, la décision et les expéditions 
qui seront délivrées sont exemptées des formalités du 
timbre et de l'enregistrement, à condition qu'elles 
portent la mention expresse qu'elles sont faites en 
exécution de ce texte. 
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ART. 3. - Le présent décret sera publié au Journal 
officiel et exécuté comme loi de l'Etat. 

fait à Vichy,.!e 3 mars 194!. 

PHILIPPE PETAIN: 

Par le l\ilaréchal de France, Chef de l'Etat Français: 

Le garde des sceaux, 
ministre secrétaire d'Etat à la ;usticcJ 

;, 

jüscph B.~RT!iÉLEMY. 

Le mi/listre secrétaire d'Etat 
â l'éronomie ludiolUlÜ~ et. (l!lX fÎl!(lflces. 

Yves BOUHIILLIER. 

Caisse dtt réa:erve 

ARRETE No 448 promulguant lIU Togo l'arrété inter
ministériel du 2 iuillet 1941, qui fixe le chiffre 

, ,minimum auquel doivent s'élever, pour les années 
1941, 1942 et ,1943, les tonds disponibles des cais
ses de réserve des colonies, pays de protectomi et 
territoires sous !/tandiJt relevaitt du 'secrétoriat d'Etat 
aux ·colonies. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
C'liEVAL1ER DE LA LÉOION n'HONNEUR, ' 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et 'es pouvoirs du Commissaire de 1a République au Togo;' 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses admiL1istrative~ du Togo. modifié par celui diJ 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga
tioll et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu le dénet du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
ùes colonies, promulgué en A. 0, F. pa.r arrêté du 15 février 
1913; 

Vu {'arrêté interministériel du 2 juiltet 1941'; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. -- Est promülgué dans le krri 
toire du Togo placé sous le mandat de la France, 'l'ar
rêté interministériel du 2 juillet 1941,' qui fixe le 
chiffre minimum auquel doivent s'élever, pour les an
nées 1941, 1942 et 1943, les fonds disponibles des 
caisses de réserve des colünies, pays de protectorat 
et territoires s'Ous mandat rele,'ant- du secrétariat 
d'Etat aux colonies. 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

L'Omé, lé 21 août 1941. 

J. DELPEC!i. 

LE MINISTRE SECRÉTAIRE n'ETAT A L'ÉCONOMIE NATIO
NALE ET AUX FINANCES ET LE SECRÉTAIRE D'ETAT 
APX 'COLONIES; 

Sur la proposiHon des gouverneurs généraux et des gou
verneurs des t'Olonles; 

Vu les articles 239 et 260 du décret du 30 décembre 1912 
sur le régime finmtCier des colonies; 

ARRETENT : 

ARTICLE PREMIER, -" Le chiffre mllllmum auquel 
doivent s'élever pour les années 1941, 1942 et 1943 
les fonds diSponibles des caisses de réserve des 'co!o" 
nies, pays de protectorat et territoires sous mandat 
relevant du secrétariat d'Etat aux col'Onies est fixé 
ainsi qu'il suit; 

. 1 

• 
A. O. F. (budget général) 

Sénégal 

Côte d'Ivoire 

Soudan 

Dahomey 

Guinée française . 

Mauritanie' 

Niger . 


Togo . 

5.000.000 
2.000.000 
3.060.000 
1.250.006 
1.000.000 
1.000.000 
.400.000 
700.000 

500.000 

ART, 2, Les gouverneurs généraux et les gOllver
neurs des oolonies sont chargés, chacun en ce qlli' le 
ooncerne, de J'exécution du présent arrêté. 

Fait à Vichy, !e 2 juillet 1'941. 

Le ministre secrétaire d'Etat 
ri l'économie llotiolUlle et aux finances, 

Yves BOUT!iILLlER. ' 

Le secrélaire d'EI"I aux colonies, 
Contre-Amiral PLATON. 

S1atuts dei banqueR 

LOI portanl modification des statuts de la banqrté 
de l'Illdocitine, de la bauque de Madagascar et 

" d~ la banque rie l'Atrique occidentale. 

Rectificatif au jouma! officiel du Togo du 16 juiIIet 
194}, page 365, j"c oolonne, à l'article 3 (4 0 ). 

Au lieu de : \ 

" l'article 52 est ainsi modifié ». 


Lire,' 
« le premier alinéa de l'article 52 est ainsi modifié », 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Forëts doman~al.s 

ARRETE No 484 réglementant l'exploitation des forêts 
rlolI/aniales et des plantations administratives au 
territoire da Togo. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffICIER OF. LA LÉmoN D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

·'Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par .celui du 
20 juillet 1937; 

Vu l'arrêté na 483 du 23 novembre 1940 réglementant à 
nouveaU l'exploitation des forêts au territoire. du Togo i 

Le conseil d'administration entendu dans .sa n séance du 
23 novembre 1940; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. 
OU protégées, et les 
tralives sont gérées 
eaux et forêts. 

Les forêts domaniales, c1ass,ées 
plantations forestières adminis
directement par le service des 

ART. 2. - 11 est établi par le service des eaux et 
forêts pour chaque }orêt domaniale et J'our chaque " 
plantation administrative, un règlement· d'ex.ploitation, 
soumis à l'approbation du Commissaire de !a Répu
blique. • 
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ART. 3. - Il n'est pas accordé, dans les plantatiDns 
administratives, de permis temporaires d'exploitation, 
ni· de permis de coqpe. 

Les plantations administratives sont exploitées sDit 
par vente de coupes régulières, soit en régie. 

ART. 4. - Les coupes régulières prévues dans les 
plantations administratives sont vendues en adjudica
tion publique suivant les dispositions de l'arrêté na 483 
du 23 novembre 1940 sus-visé et celles du cahier des 
charg.es générales annexé aü' dit texte. 

La"" vente des produits des coupes exécutées en 
régie par le service des eaux et forêts est faite suivant 
les mêmes dispositions. 

Toutefois dans le cas où les produits des coupes 
exécutées en régie seraient peu abondants, ou dE' 
valeur l'aible (produits des dégagements et nettoie
ments), ils. pourront faire l'objet de vente de gré à 
gré, après ·approbation âu Commissaire de la Répu
blique.. 

ART. 5. -- Lorsqu'une vente de coupe Olt une vente 
de .produits exploités en régie devra avoir lieu, l'admi
nistration aura la faculté de désigner parmi les lots 
mis· en vent~J ceux OLI partie de ceux qui sont néces
saires à ses besoins. 

ART. 6: - Les coupes DU pr-oduits de coupes qui 
auront ainsi été réservés à l'administration ferDut 
l'objet de cessions régulières par le service des eaux 
et 'forêts aux services publics qui ies auron'( fait 
réserver. 

Les taux de ces cessions seront établis par le service 
des eaux et forêts et soumis à l'approbation du 
Commissaire de la République. 

ART. 7. - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

'Lomé, le 23 novembre 1-940. 

L. MONTAGNÉ. 

Légion 'française des combattants 

"ARRETE No 2348 c. M. autorisant Silr l'étendue du 
territoire du Haut-Commissariat de l'Afrique fran
çaise} la création - d'un" "groupement intitulé 
« Les Amis de la Légion Française des Combat
ta/lts de l'Afrique Noire )) affilié à la Légio/l_ et 
soumis, à. sa discipline. 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL, 

HAUT-COMMISSAIRE DE L'AFRIQUE FRANÇAISE, 


COMMANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret du ,18 octobre 1904, portant réorganisation du 

gouvernement général de l'Afrique oceidentale française et 
tous les actes modificatifs subséquents; 

Vu le décret du 25 juin 1940, portant création du Haut
Commissariat de l'Afrique françaüe; 

Vu les articles 291 à 29-! du code pénal; 
Vu la loi du 10 mars 1941 qui déclare applicable en Algérie, 

aux colonies, en Tunisie, au Maroc, en Syrie et au Liban 
la loi du 29 août 1940, portant création de la Légion fran
çaise des combattants; 
" Vu l'arrêté 549 D, N. du 14 février 1941, portant création 

de la" Légion française des combattauts de l'Afrique Noire, et 
notamment son article 17; 

ARRETE: 
AdTlCLE PREMIER:' - Est autorisée sur l'étendue du 

territoire du liaut-Commissariat de l'Afrique française, 
la création d'un groupement intitulé « Les Amis de 
la Légion Française des Combattants de.1'Afriqu~ 
Noire » affilié ·à la Légion et· soumis à sa discipline. 

1 

1 

1 

1 

ART. 2. - Les conditions requises pour faire partie 
de ce groupement sont fixées par une instruction du 
préSIdent général de la Légion -française des combat
tants de l'Afrique noire. 

ART. 3. - Le présent arrêté sera publié et com
muniqué partout 'où besoin sera. 

Dakar, le 2 juillet 1941. 

P. BOISSON. 

Instruction 
pour la création et l'or,qanisatioll du "groupement 


(( Les Amis de la Légion Irançaise des con/battants 

de rAln'que noire JJ 


l. '- CONSTITUTION - BUTS 

« Les Amis de la Légion française des combattants 
de l'Afrique noire » se propose de grouper tous les 
Français qui, désirant participer au mouvement légion
naire~ ne peuvent être admis dans les rangs de la 
Légion française des combattants de l'Afrique noire. 

Tous lès ressortissants français âgés d'au moins 
16 ans peuvent être admis dans « les .Amis 'de la 
Légion française des combattants de l'Afrique noire », 
sans distinction de sexe ou de statut. 

Les conditions _requises pour l'admission dans 
« les Amis de la. Légion " sont les suivantes: 

la - Etre Français (sans distinction de statut ni 
de sexe) et âgé d'au moins 16 ans;. . 

20 - Etre de bonnes vie et mœurs, et donner 
l'exemple des vertus familiales; 

30 -" Ne pas avoir été condamné pour crime" ou 
délit; 

40 -- Sauf en ce qui concerne les «( ascendants ») 

de militaires morts ( pour la France », les « cadets» 
et les candidats du sexe féminin, avoir satisfait à ses 
obligations militaires; 

50 - Ne pas être associé ou lié} sous une forme 
quelconque, à une activité prohibée par la loi (associa
tions secrètes, communisme, etc., ,) ni à des menées 
hostiles ou contraires à l'unité française, 

Les buts poursuivis et la mission oonfiée aux 
« Amis de la Légion de" l'Afrique noire » sont le$ 
mêmes que ceux de la Légion française des' oombat
tants de l'Afrique noire. 

( Légionnaires » et « Anlis » ont donc le même 
idéal, les mêmes devoirs. Ils se soumettent à· la 
même discipline et prêtent un serment analogue. 

« Les Amis de la Légion françaisç des combattants 
de l'Afrique noire )) sont ~dministrés par les organis
mes de 'Ia Légion française -des combattants de l'Afri-. 
que noire. Ils sont justiciables de ses tribunaux 
d'honneur. 

Il. - ORGANISATION 

« Les Amis de la Légion française des combattants 
de l'Afrique noire » sont répartis en : 

a) « Eléments adhérents'" : ceux-ci comprennent de 
droit tous les membres du sexe féminin; 

b) « Groupements volontaires »: ceux-ci compren
nent de droit les membres du sexe masculin, âgés de 
21 ans et plus; . 

c) « Groupements de cadets»: ceux-ci' oompren
nent les jeunes gens, du sexe masCLIlin, âgés de 
16· ans inclus à 21 ans exclus. 

a) Les « éléments adhér,ents » reçoivent le service 
des publicatjons légionnaires. Ils ont dwit au port 
d'un insigne dont le modèle sera fixé ultérieurement. 
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Leur rôle ;;st de se conformer, dans leur vie publi

que et .privée, aux règles et aux préceptes morau)i' 

et sociaux de la Légion, ;;t de les répandre aùtour 

d'eux par leur exemple et par la propagande. 


Ils ne. sont pas formés en unités instituées et 

hiérarchisées, mais simplement rattachés à la section 

de la Légion la plus voisine de leur domicile, dont 

ils forment un « élément auxiliaire »; 


b) Les « groupem;;nts volontaires » ont les même~ 


prérogatives et les mêmes devoirs que les éléments 

adhérents. 


Ils constituent des formations annexes des sections 
de la Légion française des oombatlants de l'Afrique 
noire, organisées et articulées selon les mêmes prin- ", 
cipes que la Légion. 

A l'intérieur de ces « sections annexes » les mem

bres sont répartis en « groupes » dont le comman

dement est ronflé à des légionnaires particulièrement 


. désignés par leur· autorité morale, leur ascendant et 
leurs qualités de oommandement. 

c) « Groupements de cadets ». Leur organlsatkm 

propre sera définie ultérieurement après entente aveç 

le secrétariat général de la jeunesse. 


III. - REPRÉSENTATION 
« Les Amis de la Légion» sont représentés, au 


sein des comités de secti<on, de Légi·on locale et au 

sein du comité central, par des membres désignés par 

le président général; sur la proposition des chefs 

de Légion locale. 


Le commandement de la Légion peut toujours char

ger, à tifre individuel et bénévole, un " Ami», adhérent, 

ou volontaire d'une activité légionnaire déterminée. 


IV. 	 - ADMISSION DANS « LES AMIS DE LA LÉGION 

FRANÇAISE DES COMBATTANTS DE L'AFRIQUE NOIRE )) 


Les personn es désireuses de se faire inscrire aux 

{( Amis de la Légion française des oombattants de 

l'Afrique noire» établissent un bulletin d'adhésion 

du modèle joint en annexe. 


Ce bulletin est soumis à l'examen d'une commission 

formée de cinq membres dont tvois légionnaires ,et 

deux ". amis », sous la présidence d'un des membres 

légionnaires du Qomité de section. Les cinq membres 

de cette oommission sont désignés par le chef de 

Légion locale. 


La candidature de toute personne désirant s'inscrire 

aux " Amis de la Légion française des combattants 

de l'Afrique noire », est obligatoirement présentée 

soit par deux légionnaires, soit par deux ({ amis » 

déjà agréés assistés d'un l~gionnaire. 


Le taux des cotisations est fixé à : 

Citoyens frahçais: 30 francs; 

Sujets français: 15 francs, 

Sont admis gratuitement: 

Les veuves de guerre; 

Les' femmes de prisonniers; 

Les ascendants de tués à l'ennemi; 

Les orphelins de guerre (cadets).' 

En cas d'inscription de toute une famille, seul le. 


chef de famine devra acquitter le taux ci-dessus; 

pOUl' les autres membres de la famille, le taux sera 

réduit de moitié. Il en ·cst de même des familles 

dont le chef est déjà légionnaire. 


Le reçu de la cotisation tiendra lieu de carte 

provisoire d' ({ Amis de la Légion français;; des 

combattants de l'Afrique noire ». 


Jusqu'à nouvel ordre, il n'y a pas lieu de recevoir 

les inscriptions des cadets de la Légion, dont l'çrga

nisation doit se faire d'accord avec le secrétaire géné~ 
rai à la jeunesse. ' 

.V. ADMINISTRATION 

Le contrôle des « Amis de la Légion française des 
combattants de l'Afrique noire » sera tenu dans les 
mêmes conditions que celui des légionnaires, mais· 
séparément et par groupement. 

Les renseignements numériques mensuels demandés 
pour les légionnaires seront complétés par les mêmes 
renseignements; relatifs auX Amis de la Légion fran
çaise des oombattanls de l'Afrique noire, en dIstin
guant ks effectifs atteints dans chaque groupement. 

Les cotisations versées par « les Amis de la Légion 
française des combattants de l'Afrique noire » "ont 
réparties entre les sections, Légions locales, Légion 
française des combattants de l'Aftique noire et direc
toire national dans les mêmes oondition's que les 
cotisations versées par les légionnaires . 

Dakar~ le 2 jnillet t 94-1. 
Le gouverneur général, 


H aui-Ccounissaire de l'Afrique trançaise, 

président général de la Légion françai:,e des combattants 


de t'Afrique noire, 

P. BOISSON. 

Légion Français., 

CQMSATTAHTS n~ t'AFRIOUE NOIRE 

LES 
DE 

LEGION DB L'

AMIS 
LA 

AFBIQUB NOIRE 

Légion Loc$llh~ ·cl.. , •. ' 

SECTION d. , . , . , , .. 

BULLETIN D'ADHESION 

Je soussigné. demanùe à ètn: ïost..:rit parmÎ Il. Les 
Amis de la Légion de fAfri'que Noire ». aU titre de : 

,Volontaire de hl Légion; 
Adhérent; 
Cadet de 1. Légion. 
Nom. 	 . préooms. 
Né à. 	 ., le 
Situation de f1:1nlHJe. 
Profession . 
Adr';sae actuelle . 

Classe de mobilisation ... ( 	 , 
Hernier corps d'affectation p'.' 1.. volont.;,.. ',mm.. 
Grade da ns la réserve .' ... 

Le 

Noms et signatures des parl'ainj' .

t" 
2" 

(au verso) •
SERMENT 

Je jure de servÎr la France avec hOllneur et de CoN

sacrer loutes mes forces à la Patrie, à la Faml/le, ail 
Travail. 

Je Jll'C.llgope à pratiquer l'amitié et rentr'a,ide. Sol
licitallt thonneur d'être admls comme (1' AmÎ 4e ft1 
Légiol1 ». j'accelJte librement la discÎplil1ede la Ligioll 
pOlir tout ce qui me sera commandé en vue de cet id'iEal. 

Le 
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Sûreté de I~E1at en lemp. de luette 

ARRETE Nq 2475 D. s. portallt application sur le 
territoire du' Haut-Commissariat de l'Afrique fran
çaise du décret du 14 septembre 1940 proltlJllgué 
par arri3té géni3ral du 17 septembre 1940. 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL, 

HAUT-COMMISSAIRE DE L'AFRIQUE FRANÇAISE, 

COMMANDEUR DE LA LÉOION D' HONNEUR, 

VU le décret du 18 octobre 1904, portant réorganisation du 
gouvernement général de l'Afrique occidentale française, modi
fié- par les décrets des 4 décembre 1920 et 30 mars 1925; 

Vu te décret du 25 juin 19401 portant création du Haut~ 
Commissariat de PAfrique française; 

Vu le décrel du 2 janvier 1920J fixant le mode de promul~ 
gation et de publication des textes réglementaires en Afrique 
occidentale françaÎSe; 

Vu le décret du 14 septembre 1940 relatif à l'interdiction 
du port ou de l'exposition d'insignes et d'emblèmes pouvant 
constituer un signe de ralliement pour un mouvement de 
nature à troubler l'ordre public, i .promulgué en AfTique 
o~cldentale française par arrête génér~t du 17 septembre Hl40j 

ARRETE: 

ARTIcLE PREMIER, ~ Dans les territoires relevant 
du Haut-Qommissariat de l'Afrique française, est in
terdit le port et l'exposition sous routes ses formes 
des insignes et des emblèmes et, d'une manière gé
nérale, de toutes lès marques èxtérieures pouvant oons
tituer un signe de ralliement pour un mouvement 
de nature à troubler l'ordre public. 

ART. 2. _.- Les infractions au présent arrêté seront 
punies d'une peine d'un mois à un an de prison, 
conformément aux dispositions du décret du 14 sep
tembre 1940, 

ART. 3. - Les gouverneurs des oolonies du groupe, 
le gouverneur, administrateur de la circonscription de 
Dakar et dépendances sont chargés de l'exécution 
du présent arrêté qui sera enregistré et communiqué 
partout où heooin sera, 

Dakar, le 10 juillet 1941. 
P. BGISSGN. 

Décret du 14 septembre 1940 promulgué (fU Togo 
le 23 septembre 1940. J. O. T. du 1er octobre 1940 

'page 458. . 

Films ainémalo,raphiques 

ARRETE No 2684 INF. exerçant la censu.re préaltt
ble des films cinématograpiliques de toute nature, 
avant leur proiection dalls les territoires di3pendant 
du Haut-Commissariat. . 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL, 
HAUT-COMMISSAIRE DE L'AFRIQUE fRANÇAISE, 

CoMMANDEUR DE LA LÉGiON D'HONNEUR, 

..Vu le décret du 18 octobre 1904 portant réorganisation du 
gouvernement général de 1'Afrique occidentale française, modi
fié 'par les décrets des 4 décembre 1920 et 30 'mars 1925; 

Vu le décret du 25 juin 1940 portant création du Haut· 
Commissariat de l'Afrique française; 

Vu Parrêté général du 16 août 1939, portant création de la 
direction des serviceS d'inf<lrmation; 

Vu la lettre nO 3.646(5. o. P. du 7 juillet 1940 du général 
commandant en chef, délégué général du gouvernement Cn 
Afrique. française,. relative à" la censure cinématographîque 
en AfrIque françaIse; , 

SUl" la proposition du directeur des services d'information j 

····'1 

'i 

'1 
'1 

,! 
:i 

1 , 

1 

:1: 

: 
. i 

'1 

il 


ARRETE 
ARTICLE PREMIER. ~ La censure préalable des films 

cinématographiques de toute nature, avant leur pro
jection dans les territoires dépendant du Haut-Com
missariat, est exercée par une commissi'on ainsi 
composée: 

Le directeur des services d'information 
ou son délégué Président 

Le directeur des affaires politiques et 
administratives ou son délégué, 1 

\ M:l1lbreS Le directeur de la sûreté générale ou son 

délégué. 1 


ART. 2. ~ Le directeur des services d'information 
est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui abroge 
toutes les dispositions antérieures en matière de cen
sure cinématographique. 

Dakar, le 31 juillet 1941. 
P. BOISSON. 

Prix des produits du cru 

ARRêTE No 424 fixant les prix limites maxima des 
produits du cru destini3s à la consommation locale, 
à pratiquer dans ·la commune-mixte de LomiJ. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
GHEVALlfR DE LA LËOION n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE JIU TOGO, 
VU Je décret du 23 mal's 1921 déterminant les attributions 

et' les pouvoirs du Comm)ssaire de la République au Togo; 
. Vu le décret du 19 septembre 1936 portallt réduction des 

dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 SUr te mode de promulga
tion et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu le décret du 25 30o.t 1937 sur la répression des augmen~ 
tations illégitimes des prix dans les colonies, pays de protec
torat et territoires sous mandat dépendant du ministère des 
colonjes autres que la Martinique et la Réunion) et les textes 
modificatifs subséquents notamment le décret du 11 août 1940; 

Vu le décret du 21 janvier 1941 donnant' aux chefs des 
territoires relevant de 11autorité du Hallt~Commissaire de 
l'Afrique française le pouvoÎr de ta:x~r le prix de certains 
produits ou denrées; 

Vu l'arrêté local nO 87 du 23 févrÎCr 1941 portant composi~ 
tion du comité de surveil1ance des prix; 

Vu le procès~verbar en date du 1~T aoùt 19';'1 du comité 
de surveillance ç1es prix; , 

Sous réserve d'approbation en conseil d'administration; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. ~~ Les prix limites maxima aux

quels peuvent être vendus, dans la commune-mixte 
de Lomé, les produits du cru destinés à la consomma
tion lOCale sont cellx indiqués sur la liste annexée au 
présent arrêté. 

ART. 2. Les infractions aux dispositions du pré
sent arrêté seront constatées par des procès-verbaux 
qui seront transmis directement aux autorités judiciai
res compétentes. 

Elles seront punies des peines fixées par l'article 
8 du décret du 25 août 1937 susvisé. . 

ART. 3. ~ Vu l'urgence, lè présent arrêté sera 
immédiatement applicable par voie d'affichage d'lns 
les bureaux de la mairie et de la subdivision de Lomé 
ainsi qu'aux marchés de la commune-mixte de Lomé. 

Lomé, le Il août 1941. 
J. DeLPECH. 

(Approuvé en conseil d'administration dans sa 
séance du 15 août 1941). 
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LISTE des prix limites maxima des produits du cru 
destillés à la consomm.ation locnle, à pratiquer 
dans la cOI1l/llulle-mixte de Lomé, 

1, -- BEURRES ET HUILES: 
Frs. 

Beurre" fabrication locale, le kilo 20,~ 

Huile de CQOD, le litre 3,SO 
Huile d'amande de palme, le litre . . 5,
Huile d'arachide, fabrication locale, le litre 7,~ 

2, ~ PRODUITS VIVRIERS: 
Oraines et tubercules: 

Riz, le kilo . 3,~ 

Maïs, le kilo , . . 1 1 • 

Farine de maïs ordinaire, le kilo 1,75 
Farine de maïs grillée, le kilo 2,50 
Manioc, le kito . . . (J,50 
Farine de manioc (gari), fin, le kilo 1,
Farine de manioc ordinaire, le kilo 0,75 
Tapioca, le kilo 
Igname, le kilo 
Patate douce, le 
Mil, le kilo .. 

. , 
kilo 

_ 
. 

2,
l,~ 

0,50 
1,

:;
'1.,, 

Légumes secs: 
Haricots 
Haricots 
Haricots 

blancs tachés noir, le 
rouges, le kilo . 
Bassaris et similaires, 

kilo 

le kilo 

1,50 
1,50 
6,

Légumes Irais: 
Oignons gros, la pièce _ 
Oignons petits, les 20 (moyens) 
Ail, la tête . . . . . . 
Tomates, grosseur moyenne, les 4 
Haricots verts, le kilo . . 
Haricots kissi verts, le kilo 
Carottes, les 6 . . 

.Navets, les 4 _ . . 
Radis, les 12 . . 
Betterave rouge, les 4 , . . . 
Aubergines, grosseur moyenne, les 4 
Salade, le pied (moyen) . . . 
Poireaux, selon grosseur ; 0,25 à 

0,75 
0,50 
a,50 
0,50 
8,~ 

4,-·
n,50 
(J,50 
0,50 
1,
1,-
0,25 
l,~ 

, 

"., 

3. VIANDES: 

Bœuf, 1re qualité, le kilo . 9,
Bœuf; 2< qualité, le kilo . S,
Mouton, 1"' qualité, le kilo 9,
Mouton, 2e qualité, le kilo ~,~ 
Cabri, le kilo . . . . . 8,
Porc, 1re qualité, le kilo . 7,
Porc, 2e qualité, le kilo . 6,~ 

Langue (même prix que les viandes). 
Foie (mouton et porc), le kilo 91~ 
Cervelle de bœuf, la pièce . , . , 3,-
Cervelle de porc ou mouton, la pièce 1,":" 

. Rognons de bœuf, la pièce . . . . 2,50 
Rognons de porc ou mouton, la pièce 0,50 

. Pieds de bœuf, la pièce _ . 2,50 
Pieds de porc {lU mouton, la pièce . 1,
Tripes, le kilo . . 6,

4. -- VOLAILLES ET PIWDUITS DE BASSE-COUI(: 

Poulet (petit) _ ... 3,
Poulet (moyen) . 3,- à 5,
Poulet (gros) . . 5,- à 8,
Pintade . . . . lH,- à 12,~ 
Canard ordinaire . 12,- à 15,
Canard musqué 150,- à 20,
Pigeon . . . . .. 3,-

Frs. 
Dindon (petit) . 2Q,~ 
Di;ndon (moyen) . . 2",- à 40,.·
Dindon (gros) , , . 40,- à 60,~ 
Œufs, les 4 . . , 1,~-

5. - CREVETTES ET CRABES: 
Crevettes (grosses), les fi n,50 
Crevettes (moyennes), les 8 0,50 
Crevettes (petites) les 12 . 0,50 
Crabes d'eau salée, la pièce l,-à l,50 
Crabes de lagune, la pièce . 0,75 à 1)
Crabes de plage et de forêt, la pièce 0,15 à 0,25 
Crevettes fumées, le kilo . . . 2Û,

6. POlSSONS ; 
Poissons frais, suivant la qualité, le' kilo 5,~ à S,-
Poissons secs, le kilo, ,1",
Poissons fumés, le kilo _ 10,..
Poissons frits, le kilo. .. 15,

Enseignement 

DECISION ND 602 modifiant la dale d.es Vflal/lCeS 
du 2e trimestre des écoles élémentaires: 

LE GOUVERNEUR DES COI.ONIES, 
CtlEVALll:.R DE LA LÉOIQN D'HON~EUR. 

COMMlSSAIRE DE FRANCE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant 1es attributions 

et les pouvoirs du CoÎnmissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre )936 portant rédudî011 des 

dépenses administratives du Togo, modifîé par celUI du 
20 juillet 1937; 

Vu Parrêté du 18 jallvier 1935 fixant l'organisation géné~ 
raIe de l'enseignement officiel au Togo; 

Vu ''Parrêté du 27 octobre 1933 réorganisant l'enseignement 
privé au Togo; 

Vu Van-été nO 658 du 5 décembre HÜ9 fixant [es périodes 
de Vacances dans les écoles primaires du territoÎre et à l'école. 
européenne de Lomé; 

Vu la décision nO 107 du 6 février 1941 fixant la date 
des vacances et examens pour l'année scolaire 1941; 

Sur la proposition du chef du service de Pel1seigllcment; 

DECIDE: 
ARTlCL.E PREMIER:: _.- L'article 1er , paragraphe A, 

de la décision nO 107 du 6 février 1941 susvisée, 
est modifié ainsi qu'il suit, en ce qui concerne les 
vacances du 2< trimestre. 

A. - Ecoles élémentaires 

If((canees du 2e 1rimestre. - Hl jours : 
Du 15 septembre au 24 septembre inclus_ 

ART, 2. La pfésente décision sera enregistrée, 
publiée et communiquée partout où besoin sera. 

lJomé, le 20 août 1941. 
J. DEI.PECH. 

ARRETE No 450 morlilÙlll! celai du 14 se ptelllbre 1938 
lixant tes Ifpreuves du concours d'admission dans 
le cadre local des instituteurs. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, . 
CHEVALIER DE LA LÊ-GION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU T000, 

Vu le déeret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République aU Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 19.36 .portant réduction de, 
dépenses administratives du Togo) modifié par celui qu, 
20 juillet 1937; 
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Vu J'arrêté du 24 mars 193·l réglant à nouveau le statut 
du personnel civil des cadres locaux indigènes du Togo, 
ensemble les textes modîficaHfs subséquents; 

Vu l'arrêté du 14' septembre 1938 fixant ks épreuves 
'du conCours d'admission dans te cadre local des instituteurs; 

Sur la proposition du chef du service de Penseigncmellt j 

ARRETE: 
ARTtCLE PREMIER. L'article 5 de l'arrêté du 

14 septembre slisvisé est abrogé et remplacé par jes 
dispositions suivantes: . 

Art. 5. (nom·eau). -- La commission prévue à 
l'article 2 bis ci-dessous, dresse, par ordI'e de mérite, 
la liste d'admission des candidats d'après le total des 
points résultant: 

10 - Des !l'Otes de l'examen; 
2·' -'D'ulle Il'Ote professi'Onnelle établie d'après le 

dossier <t,l candidat et ses .bulletins d'inspection. Cette 
note est calculée de zér'O à 20 avec ooefficient 2. 

L'aâmission définitive est prononcée par le Commis
saire de France dans J'·ordre de la liste et la limite 
du nombre de places mises au conoours. 

·ART. 2..~ L'arrêté du 14 septembre 1938 est 
oomplété par les dispositions suivantes: 

Art. 2 bis. - La commission chargée de fai!'e 
subir les épreuves du concours est constituée de la 
rnanîère suivante: 

Président : 
Le chef du service de l'enseignement 

Membres.' . 

Un administrateur ou un administrateur-adjoint des 
colonies j" . ., " : 

1 

Deux instituteurs du .ca.dre supérieur de l'enseigne
ment; 

S'il v a lieu ·un représentant de chacune des Mjs· 
skms i~téressées. 

Les épreuves 'Ont lieu d'après l'ooraire suivant: 

le, jour. Epreuves écrites 

Meil/ri. ...: Orthographe, compQsition française. 
Soir. - Calcul, dessin. 

2e jour et· suivants 

Epreuves orales et pratiques. 
ART. .3. - Le présenf 'arrêté sera enregistré, corn· 

muniqué et publié part·out où be.soin. séra .. 

Lomé, le 22 aoilt 1941. 


J. DELPECli. 

ARRETE No 451 fixani les épreuves du cO/lCOlI.rs 
d'admission dans le cadre des moniteurs de l'ensei. 
gnement privé. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALI'ER DE LA Lt:"0I0N D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 19:h déterminant les attributions 
et' les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 193b portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; . . 

Vu l'arrêté du 24 mars 1934 réglant à nouveah le 'statut 
du personnel .eivil des cadres locaux indigènes du Togo, 
ensemble les textes modificatîfs subséquents; 

Vu l'arrêté du 27 oç:fobre 1933 réorga~i~an! l'ensei~nement .. 
privé du Togo" ensemble les textes mochflcahfs subsequentsj 

Vu l'arrêté du 28 novembre 1938 le modifîant et le complé
tant; . 

ARRETE: 
ARTtC1-E PREMIER, - Le oonccmrs d'admission dans· 

le cadre local des moniteurs de l'enseignement. privé 
comprend les épreuves suivantes: 

I. ~ Epreuves écrites 
la Une épreuve d'mthographe' oomportant une 

dictée suivie de qnestions. La dictée consiste en texte 

de 12 lignes environ. La ponctuation est dictée. La. 


. note zéro attrib1tée à 5 fautes est éliminatoire. Coef

ficient 2, temps accordé pour répondre aux question& 

30 minutes; 

20 - Une épreuve d'écriturê courante notée: sur 
la dictée; 

3" Une comPosition française consistant en une 
description, .un rédt, une lettre, un compte-rendu 
coefficient 3, durée 2 heures; 

40 - Une épreuve de calcul comportant la résolu'
tion d'un problème d'arithmétique et d'un problème' 
de système métrique, coefficient 2, durée 1 h. 3(); 

50 - Une épreuve de dessin comportant la répw-· 
duction à main-levée ou le croquis coté d'un objet 
usuel, durée 1 heure. 

Il. - Epreu.ves orales 
10 - Une Întel'l'Ogation de calcul mental; 

20 .~ La lecture d'ùn texte français avec explicati:ons_ 


sur le sens du moroeau, des phrases, des mots el' in
. terrogations sur la grammaire française, coefficient 2; 

30 Une inter~ogatioll sur les sciences appliquée~ 
à la vie pratique, à l'hygiène et à la l'agriculture; 

'In - Une interrogation sur la pédagogie des classes' 
Nlrales et' urbaines: 

Ill. - Epreuves pratiques 
la - Leçon complète dans une classe, ""effident 4; 
2~ Correction de devoirs soumis au candidat. 
ART. 2...- Les épreuves -ont lieu d'après l'horair.c' 

suivant: 


1" jour.- Epre/lves écrites 

Matin. Ortoographe, oomposition française. 

Soir. Calcul, dessin. 


2< foUI' et sil!vflnts . 
Epreuves orales et pratiques. 
ART. 3. '- La commission chargée de fa'irc stIbir' 

les épretlves du conoours est constituée de la manière, 
suivante: 

Président: 

Le chef du service de l'enseignement. 

Membres: 

Un administrateur ou un administrateur-adjoint 'des; 
colonies; 

Deux instituteurs du .cadre supérieur de l'ensci-. 
gnement; 

Un représentant de chacune des Missions intés:es-
sées. 

ART. 4. Nul ne peut être admis à prendre part. 
au ooncOurs s'il n'y est autorisé par le Commissaire' 
de France après avis' du direeteur de la lYliss1on. 
intéressée et du chef du service de. l'enseignemell!. 

Les demandes doivent parvenir au Commissàire .de 
France, service de l'enseignement un mois au moîns 
avant la date fixée pour le oonoours. 

ART. 5. ~ Toutes les épreuves sont notées de. 
o à 20. La note 0 pour lIne composition quelconque. 

http:cO/lCOlI.rs
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ou la note initiale inférieure à 5 pour la composition 
française ou l'une des épreuves pratiques, entraîne 1 

'l'éliminatlon dlt candidat. 

. ART. 6. ~ Les candidats qui ne réunissent pas un 1 i 

total de 90 points pour les épreuves écrites ne peuvent 1· 
prendre part aux épreuves orales. i i1 

Les candidats qui ne réunissent pas un total de '11 
70 points pour les épreuves orales ne peuvent prendre . Il i 
part attx épreuves pratiques. 

Les candidats qui ne réunissent pas un total de 
50 points pour les épreuves pratiques ne peuvent être 

. àdmis définitivement 

ART. 7. - La commission prévue à i'article 3 ci
dessus, dresse, par oordre de mérite, la liste d'admission 
<les candidats d'après le total des points résultant: 

10 ~ Des notes de l'examen; . 
2" - D'une note professionnelle établie d'après le 

dossier du candidat et ses bulietins d'inspection. Cette 
note est calculée de zéro à 20 avec ooeffîcient 2. 

ART. 8. l'admission définitive' est prononcée par 
le .. Commissaire de Frarice dans l'ordre de la liste et 
la limite du nombre des places mises au concours. 

ART. 9. Le présent arrêté sera enregistré, publié. 
et communiqué partout oÙ besoin sera. 

Lomé, le 22 août 194 L 
l- DELPECH. 

DECISION Na 613 déterntinani le nombre de pÙlCes 
mises au cOlIColtrs en 1941 dans le,s cadres officiel 
ei privé et fixant la date des dits concours. 

LE tlOUVERNEUR DES COLONIES,' 
CHEVALlE~ DE LA LtSOlON n1HONNEUR;. 

COMMISSAIRE DE FRÀNCE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et Jes pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; . 

Vù l'arrêté du 24 mars 1934 ré~la~t à Ilouveau le statut 
<lu personnel des cadres locaux indigènes du Togo, ensemble 
les textes modificatifs su~séquents; " 

Vu l'arrêté du 27 O!'tobre 1933 réorg,..isant l'""seigllemeut 
privé ~u Togo, ensembIe les textes modificatifs subséquents; 

Vu l'arrêté du 28 novembre 1938 le modifiant et le complé
'tant; . 

Vu· l'arrêté du 14 septembre 1938 fixant les épreuves du 
·concours 'dJadmissioq dans le cadre 10ca.1 des lhstitutcurs, 
·ensemble les textes .modificatifs SUbséquents; 

Vu J'arrêté du 22 août 1941 fixant les épreuves du concours' 
d'~~nissîon ~ dans le cadre des moniteurs de l'enseignement· 

,prive; 

SUI' la proposition du chCt du service de l'enséignement; 

DECIDE: 

ARTICLE PgEMIEg.· - Un concours pour l'admission 
·dans le cadre des instituteurs aUra lieu à Lomé, les 
lundi 13 octobre 1941 et jours suivants. . 

ART. 2. - Le nombre des. places mises au concours 
",st ,fixé comme suit: 

Au titre de l'enseignement officiel 
-.Ali titre de l'.enseignement privé: 

quatre 

'Mission catholique . . . . . . deux 
'Mission évangélique et méthodiste . . . un 

Ne peuvent faire acte de candidature que les moni
teurs et agents auxiliaires titularisés de l'enseignement 
.officiel et privé. 

li 

ART. 3. Un concours pour l'admission dans le 
cadre des moniteurs de l'enseignement officie! et 
pnve aura lieu à Lomé, les lundi 20 octobre 1941 
et jours suivants. 

ART. 4. Le nombre des places mises au conoours 
est fixé ainsi qu'il suit : 

Pour la Mission' catholique . . .. sept 
Pour la Mission évangélique . . . . . quatre 
Ne peuvent faire acle de candidature que les agents 

auxiliaires titularisés de l'enseignement privé. 

ART. 5. La présente décision sera enregistrée, 
communiquée et publiée partout où besoin" sera. 

Lomé, le 22 août j 941. 
J. DELPECH. 

Pouvoirs disciplinaire$' 

ARRETE No 453 complétànt l'arrêté du 14 janvier 
1938 fixant à nouveau les conditions d'application 
du décret du 24 mars 1923 déterminant (fit Togo 
l'exercice des pouvoirs disciplinaires. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER Of. LA LÉorON n'HONNEUR. 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le déeret du 19 seplembre 1936 portant réduction deS 
dépenses administratives du Togo, mOdifié par celui du 
20 juillet 1937; . 

Vu le décret du 24 mars 1923 déterminant au Togo l'exercice 
des pouvoirs disCiplinaires; , 

Vu l'arrêté, du 14 janvier 1938 portant abrogation de 
l'arrêté du 24- mai 1923 et fixant à nouveau les conditions 
d'application du décret du 24 mars 1923 déterminant au Togo 
l'exercice des pouvoirs disciplinaireS; , 

Vu Jes lettres n'" 272 dù 4 juin 1941 et 328 du 21 juillet 
1941 du Gouverneur général, Haut-Commîssaire de l'Afrique 
française; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Le paragraphe 6 de l'article 2 
de l'arrêté du 14 janvier 1938 fixant à nouveau le~ 
oonditionsd'application du décret du 24 mars 1923 

.déterminant au Togo l'exercice des pouvoirs disci
pli.naires est complété ainsi qu'il suit: 

« Refus, mauvaise volonté 'ou entrave dans l'exécu
tion des mesures d'ordre économique ou agrioole 
ayant pour objet d'assurer la subsistance des popu
lations indigènes ». 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com: 
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 23 août 194L 
]. DELl'ECIi., 

JUltic:c 

Additif à l'arrêté nO 1492 d" 26 avril 1941, fixant 
la liste des persvnnes qualifiées pour remplir les 
ronctions intérimaires du siège dans le ressort de la 
oour d'appel de l'Afrique occidentale française et du 
Togo, pendant l'année 1941 (J. O. du T.oga nO 430 
du 1er août 1941 page 396) : 

M. de Saint-Alary, administrateur èn chef des colo
nies, licencié en droit. . 
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ARRETE GENERAL No 1492 s. J. fixani la liste 
des persolmes q.uo./ifiées pou.r. remplir les jonctions 
üuérill10ires du siège daltS le ressort de la cour 
d'appel de l'A. O. F. et du Togo pendant [laMée 
1941. 

Rectificatif all J. O. T. nO '130 du le, aaM 1941, 
page 396, 1re colonne Titre. 

Au lieu de: 
Gour d'assises. 

Lire: 
J1lstice. 

Exploitation de. foril. 

ARRETE No 483 dit 23 novembre 1940 réglementant 

, d nouveau l'exploitation MS for§ts, au territoire du 

Togo. ' 

t 'f' t'f J 0 T 3 M ' d 1 ·t 19Rec 1 Ica 1 au . . . nO . "" u "aou 41, 
page 392, 1'· colonne. . 1 

Au lieu de l'article 26 tel qu'lI .est libellé: . 

Lire: 
Art. 26. - Gonf<:>rmél1Jent aux dispositions de l'ar

ticle 21 du décret du 5- février 1938, l'abatage, l'arra
cbage, la mutilation des .arbres appartenant àux 
espèces indiquées dàns le tableau ci-dessous 'Sont 
intérdits sauf autorisation. 

Cailcédrat -. Fiimou Kh,y' ."égolensi. 
Acajou 1grand" - Ai'ian, Alou, Olio Kh,y' grandiloli,l. 

feuilles 
Aboudikro - Hiotsa - EntiDdrophrai"" nylijiicurn 
Bossè  - Gu.", "drala 	 , 

,.Iroko . - Roko, Omoullo - Chloropbora ,xce~. 
Movingni - D,d.dj.;" Am,li - Disl,monlnt,u, ,,,\h,rni,",, 
Fraké. - Kekblanlè - Tarmi••Ii, ,"p,rh. 
Lingué - ~kFIP,li, F'p.h.u, - A!a.lia .fric.", 

Ouélou 
Vêne - Tati, Time ~ Plaro",rp.' "i.",", 

Néré - ,- Parki. biglab,,, 

Ebénier - Djetti, Tigh.,. ~ Dioapyra. m"pil~"mi,. 


Samba - Ahmh,u•• Alibi, - Tripl,chil••••I.ra.ylo. 

Cadde - /"ci, Albid. 

Kolatier ~ C,I••ilida 

Copalier -C.palfar. Guih'."Î... 

Karité " - B.lyrospermun P"kii 

Kapokier - Bombax buon'poilm 

Cocotier - Coc," nucifera 

Ronier - Bor..... ..Ibi'pium 

Palmier à h.i1. - Elaeis Guinemi. " divsr. 


ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL' 

PERS·ONNEL EUROPE,EN 

Rappel d~ancienneté 

Par arrété ministériel du 16 mai 1941, les l'appels 
d'ancienneté pour services -militaires indiqués ci-des
sous ont été conservés, dans leur emploi acluel aUX 
ronctionnaires du cadre des administrateurs des colo
nies dont les noms suivent: " 

SEME~'r TOTAl." 

A dmiJ1istrafellrs de f classe. 
, , 

Henri MOAl. Néant 17m.12j, 7m,12f 

. . 
A dlttilli,süateurs:tJdjoÎl1ts de 1'" classe 

Il
...... . 

Antoine DEMONIO Néant :' 5 m. 2 j.

L'.. ,', 

ACTES. DU POUVOIR LOCAL 

PERSONNEL EUROPEEN 

Nomination 

: Par arrêté du Gouverneur général, Haut-Commis
saire de l'Afrique française du: 

28 juillet' 1941. NI. Nicolas Sossimé dit 
Grunitzkt, adjoint technique au.xiliaire, êst' agréé ëii. 
qualité d adjoint technique stagiaire du cadre commun 
supérieur des travaux publics <et des mines de l'Afrique 

'occidentale française pour compter du le' juillet 1941. 

. Rétrogradation 

Par arrêté nO 435 du: 
15 août ·1941. - L'instituteur de 4< classe du' cadre· 

local européen de l'enseignement du territ<:>Îre du 
Togo, Aguérébutu Samuel est rétvogradé à la 5e classe 
de SQn grade pour faute grave en service. 

PERSONNEL INDIGENE 

Rilr6gradalion 

Par arrêté nO 421 du : 
10 août 1941, - Le maltre-ouvrîer de 5e classe· 

des travaux publics du Togo, Assogba Okpo, est 
rétrogradé à la 6e classe de son grade, à compter 
du.29 mai 1941, pour détournement de matières ap-· 
pàrtenant à l:administration, 

Par arrêté no 436 du: 
15 aoîtt 1941. - L'inspecteur auxiliaire de police 

de 6e classe, Fumey Gabriel, est rétrogradé à la 
7e classe de son grade pour fautes répétées en service. 

Rctralle 

Par arrêté nO 422 dn : 
10 août 1941. - A compter du 16 aoîtt 1941', le 

maître-ouvrier de 6e classe des travaux publics du 
T<:>go, Assogba Okpo qui compte 38 ans 18 jours de 
services est admis d'office à la retraite pOlIr ancien-· 
neté de service. 

) 

.. 
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Par arrêté nO 452 du: 

23 août 1941. ~ L'arrêté ho 364 dn 13 juillet 1941, 
su.spendant de ses f<.mdions le factenr-enregistreur 
Djadoo Joseph,est abrogé. 

Gard•• frontièr•• 

Tilu!ttrisatioll 

Par décI~ion nO 574 du: 
10 août 1941. ~ Les gardes-frontières stagiaires: 
Légba Tangny, 
Hinouho .Messan Langal], 
fanou Lokossa, 
Camian Frejus Johnson, 

sont titularisés en qualité de gardes-frontières de 
~. classe, au point de vue de la solde et de l'an
cienneté, à compter .du 15 mai 1941, date à laquelle 
Ullont accompli leurs deux années de stage régIe
Ille.ntaire. 

Licenciement 

Par arrêté no 423 du : 
1ü août 1941. Les gardes-frontières stagiaires 

!lessan Sénoumegnon 'et Dossou Déguenon sont licen
. ~s de leur emploi pour inaptitude professionnelle, 

Force. de police 

Tableall d'avancement - Promotions 

. Par arrêté no 425 du : 
:12 août 1941. ...... Est inscrit au tableau d'avance

:ment pour le grade de brigadier-chef de 2e çlasse.; 
à 1( titre .eXceptionnel » : 

Alassane Il, brigadier de l ee classe, Mie. 693, 

Sont nommés ,poUI' compter du 1er septembre 1941 
i(prise de rang et droit à la solde oompris) : 

Au grade de. brigadier-ckef de 2e classe: 
(à titre exceptionnel) 

Atassane 11, brigadier de 1>< classe, Mie, 693. 

Au grade de brigadier de 2e classe: 


:Siraima, garde de 1 TC classe, Mie. 309. 


Agents auxiliaires 

DénlissÎOl1 

Par décision n" 605 dü : 
. 22 août 1941. ~ Est acceptée poul' compter du 

1er aoM 1941, la démission de son emploi offel1e 
,par l'agent auxiliaire Egnon. 

ii 
Licenciements 

Par décision nO 577 dl! : 
10 août 1941. ..._. L' àgent auxiliaire SonIon Salifou 

est licencié de son emp1,oi à oompter du 27 mai 1941; 
date de son incarcération pOLIr vol au préjudice de 
l'administration. 

Par décision nO 579 dl!: 

14 août 1941. L'agent auxiliaire Sah'!ria Tama
k10é est licencié de son emploi, pour incapacité pro
fessionnelle. 

La présente décision aura son effet pour compter 
du trentième jour de sa notification. 

Par décision n" 600 du : 
20 août 1941, ~ Les agents auxiliaires dont les 

noms suivent, sont licenciés pour inaptitude physique, 
10 ~ Avec préavis d"un mois à oompter de la date 

de notification de la présente décisi'Ûn : 

Gnamatéd2iou, agent auxiliaire titulaire, 
~klou, ·agent auxiliaire titulaire. 

20 -- A compter 'du le' septembre 1941 : 

Kodjo 'll, agent auxiliaire stagiaire, 

Soèvi Lawson, agent auxiliaire stagiaire. 


Par décision no 606 du: 

22 août 1941. ~ L'agent auxiliaire Djima est licencié 
de son emploi et rayé' du Gontrôle pour oompter du 
19 juillet 19~1 pour abandon de poste. 

RélJocatioll 

Par décision nO 607 du: 
22 août 1941, L'agent allxilîaire Djondo Thomas, 

cDndamné par le tribunal du premier degré de Mango 
à 4 ans de p.r'i~on et 4.1!Û0 francs d'amende pour 
corruption, est fév-oqllé de ses fonctions. 

Par décision no 608 du: 
22 août 1941. L'agent auxiliaire Lawson Louis, 

condamné, pour recel, par jugement du 30 juillet 1941 
du tribunal de 1re instance de L'Ûmé, est révoqué de 
son empl"i pour compter du 7 juillet 1 94l. 

DIVERS 

Allocations 

Par arrêté 11" 445 du : 
20 août 1941.' L'artlc1eJlremier de l'arrêté no ·46 

du 28 janvier 1941 est ainsi complété: .'. 

Gnamatedzou, ex-agent de l'administration 780 frs. 
Eklou, ex-agent de l'administration. 780 frs • 
Ces allocations sont personnelles et annuelles. Elles 

sont payables par trimestre et à terme échu. 
\---.., 
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. Commandement indigène 

Par arrêté na 455 du: 
23 août 1 941. ~- Est acceptée la démission de ses 

fonctions 'Offerte par le ~n'Ommé Sowu, chef du cant'On 
de Mission-Tové (cercle de Lomé). 

Par arrêté nO 456 du : 

23 aoO! 1941. - Le nommé Bassahi est nommé 


chef du canton de Bassari (cercle de Sokodé, subdi
vision de Bassari), en remplacement du nommé Banté, 
décédé. 

Commissions: 

. Par décision nO 604 du: 
'22 août 194 L Une commission composée de: 
M. Sanson,' chef du bureau des finances Présidellt 

lit.M. Dabezies, chef de la· section des 
transports routiers, 

de Guise Robert, chef de la section 
du matériel, Melllbres 

Lhuissier, chef de la section auto-' 
mobile, 

. se réunira sur la convocation de SOn président en 
vue de procéder à la condamnati'On de la camionnett~ 
~Citroën TT 483 en service au cercle d'Anécho. 

Par décision na 614 du ; 

23 'août 1941. Une commission composée de; 

M. de Saint-Alary; àdministrateur en chef 

des coloriies, inspecteur des affaires admi
nistratives . , . ~ Président 
M.M. Dulphy, administrateur-adjoint des \ 

colonies, chef de cabinet, 
Garnier, ingénieur principal, chef du 

service des travaux publics, 
Roche, administrateur des colonies, 

chef du service de la sûreté, 
Milleliri, adjoint principal des ser-

Membresvices civils des colonies, délégué 
du chef du bureau du personnel, 

Lhuissier, chef ouvrier d'art hors 
classe des travaux publics, repré
sentant des cadres locau,!;, 

Lugan, chef de gare hors dasse, re
présentant des cadres locaux, 

se réunira sur convocation de S011 président 'à l'effet 
de donner son avis sur la durée des services contrac- ~ 
tuels qu'il y aurait lieu de rappeler aux fonctionnaires 

qui ont accompli plus de 2 ans de services contrac
tuels et qui ont été intégrés dans un cadre local après 
avoir satisfait à un examen professionnel. 

'j 
Frais funéraires 

,1 Par décision no 609 du: 

.. 
 22 août 1941. - Est accordée à la nommée Agnès 

' ii .Ayélé d'Almeida, domiciliée à Lomé, la SOmme de1; 
QUATRE CENTS FRANCS (400 frs.), au titre de rembourse:1 ment des frais' funéraires supportés pàr elle à l'oc

:1 casion du décès de son père, d'Almeida Maoussi, 
ouvrier de 30 classe du cheinin de fer, survenu à Lomé Il le 19 juin 1941~ .

il 
Il
,! 

1 Justice 

Par arrêté du Gouverneur général, Haut-Commis
saire de l'Afrique française du: 

24 juillet 1941. - M. de Saint-Alary, administra
teur en chef des colonies, licencié en droit, 'es! nommé 

i présiden! ad/tOc du tribunal de 1" instance de Lomé, 
~i pour siéger et remplir les attributions prévues par 
il l'article 266 du code local d'instruction criminell~ 
ii ~dal1s les affaires inscrites au rôle de la session d'assi
1 

1,'.1' 'ses qui s'ouvrira 11 Lomé, le 8 septembre 1941 et 

j 

1 

'l' 

1 

'1 

dont a connu M. Boni, président intérimaire du tri
bunal de Lomé. 

Par arrêté n~ 434· du : 
13 aoilt 1941. L'arrêté du 8 janvier 1941, modifié 

par l'arrêté du 14 mars 1941, portant nomination des 
assesseurs européens près les tribunaux criminels du 
Territoire pour l'année 1941 est complété comme suit; 

· M. Burluraux (Marie, Joseph, André), adjoint prin
cipal de classe exceptionnelle des services civils. 

Rôles 

Par arrêté nO 454 du : 
23 aoC,t 1941. - Sont approuvés et rendus exécu

toirès des. rôles primitifs et. sl1pplémel1taire~, exercice 
1941. dont le détai! suit, s'élevant à la somme de 
Deux cent vingt et un mille quatre cent soixante et un 
francs soi.xante dix centimes: 

i NO$ DES 

1 
1 RÔLEH 

1 

141 
! 

142 

.. 

AGE~CE 

. 
Trésor 

_. '" .... .....•~--

NATUlIE DES CONTRIBUTIONS 

Exel'clce 1941 

Impôt personnel el taxe additionnelle 47.l14,90 
Centimes additionnels - 448,50 
Rachat des prestations 1.440,~ 

- --~-~---

Impôt personnel et taxe addilionnelle 69O,--i 
Centimes additionnels 34;50; 

._. 

MONTANT 
Df':S RÔLES 

49.003,40 

, 
... 

TOTAL. 
1 

! 
j 
i 

49.847,90844,50Rachat des presta~ions , 120,~· 
~.- ._-~.._--,-, --.. -.. 

Lomé-ville C.· M. Impôt personnel et taxe additionnelle. 9.753,20 
Centimes additionnels 172.50 
Rachat des prestations 360. 10.285.70 10285,70_~1 _ .._-.. ..._~~ .,-~ .---"'

60.133,60 ,à re/Jor/er 

143 

http:10.285.70
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Il N~~:~'-
, 

144 
145 
HG 

147 
148 
149 
150 
151 
152 
153 

154 

155 
156 
157 
158 
159 
160 
161 
162! 
163 
164 
165 
166 
167 
168 
169 
170 
171 
172 
173 
174 
175 
176 
177 
178 
179 
180 

181 
182 
183 
184 
185 
186 
187 
188 
189 

190 

1 191 
192 

1.I~ 

AGENCE 

Atakpamé 
-
-

-
-
-

-
-
-

Palimé 

Anécho 

Solwdé 

Lnma-Kara 

Bassari 

S. Mango 

- ;1MONTANT TOTALNATURE DES CONTRIBUTIONS ,DES RÔLUS , l 

" 1 

r.ejJorf 
654,

Impôt personnel et taxe additionnelle 
Impôt personnel et taxe addi1:ionneHe 

56,
Impô.t personnel et taxe additionnelle 282,
Rachat des prestations 40, 322,

Impôt sur la population flottante 9200,
Rachat 'des prestations indigènes 2.520,-
Pa ten tes 12.285.

Liceo<:es 400,
Taxe sur les ~rmes non perfectionnées 3.616,
Taxe sur les véhicules. --_2.880................._
Impôt personnel et taXe additionnelle. 7.764,60 
I~achat des prestation.• 320,- 8,084,60 

6.288,Impôt personnel SUr indigèries catég. ordo 
3.850,Impôt sur la population flottante. 

Rachat' des prestations (indigènes) 
Patentes 

" -1 '. 
7921~ 

10.160,

Lkences l.S00,

Taxe sur al'mes de traite 3.608.

Taxe sur les biCyclettes 1.215,

Impôt sur la population flottante 
Rachat'des prestations ( indigènes).
Patentes 
Licences 
Taxe sur Zlnnes nOn perfectionnées. _ 
Taxe sur ;,rn.~es perfectionnées 
Taxe sur les bicyclettes 
1mpôt personne1 Sur indigènes catég. ord. 
Rachat des prestations (indigènes). 
ImpÔt sur Ir! popuhHÎon flottante 
Patentes 
Taxe sut: armes perfectionnées 
Taxe sur armes non perfectionnées. 
Taxe ,sur les bicyclettes 
Impôt personnel sur indigénes catég. ord. 
ImpÔt sur la- population flottante 
PHteotes . 
Taxe SUI' armeS non perfectionnées. 
Taxe sur les bicyclettes 
Impôt personnel et taxe additionnelle.· 366,
Rf,chat des prest.ati~ns. ~ 40,
Taxe sur armes perfectionnées. 40,
Taxe sur chien 15,

..............._-_.
Taxe sur armes de traite 
Impôt personnel sur indigènes catég. ord. 
Rachat des prestations (indigènes). : 
Impôt sur la population flottante 
Patentes 
Taxe SUr armes perfectionnées 
Taxe sur les bicyclettes 
Impôt personnel sur indigènes calég. ord. 
Impôt pen~onnel sur indigènes catég. ord. . 480,
Rachat des prestations (indigènes) 115,

..... 

Impôt SUl' la population flottante 
Patentes 
Taxe SUr les bicyclettes 

TOTAL 

550;
3.549,50 

16.510,
100, "C' 

10.827,
220,

8.295,-' 

840,
825,

2940.
1.365,-

180,
555,
405,

------=-~-I 
2516,
2.970.

270,-
8,

330,
~ ----------~~...........~ 


461,-
560,
757,

6.425,
3.360, 

225."'
20,

525,
1---,,-,

9.894,

595,
14.670,-. 
2.460,.i... 

390, -'----=..........

(iO. 133,60' 

, ' 

31933,-;" 

, 

35.797,60 

40.051,50 

1.110,

6.094,

12.333,

___ ._ 
__...'·'",x:""""==---11...... 

221.461,70 

La date de mise en recouvrement de ces rôles est fixée au 25 août 1941. 
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SoC::Îetés indigènes de prévoyanc::e 

. Par d~ci~ion no 610 du: 
22'août 1941. - M. Dégoul, oommis,de 1re classe 

des services civils des colonies, est nommé secrétaire
, tréiioiier du 'fonds oommun des sociétés indigènes de 

prévo'yance, en' remplacement de M. Micheletti, com
mis' de 3< dasse des services financiers, en instance 
de' départ en congé. 
~ ,',"" 

Terrain domanial 

",' P,u' décision no 601 du: 
. 20 août 1941. Une commission composée de: 

'. ,; M. le directeur du service des travaux 
p'Iblics ou son délégué . . , , . , , hésideni 

M, le conservateur de la propriété fon- ~ 
,oière" Membres 
U[I 'représentant de la Mission catholique, , ' 

se réunira sur convocation de son président à l'effet 
d'évaluer le terrain urbain, non bâti, sis à Lomé, 
'parcelle nO 112, feuille 4, du plan allemand de Lomé, 

• appartenant 	à la Mission catholique,' 
Il sera dressé un rapport 'succinct ~n 4 exemplaires 

• contenant un détail descriptif et estimatif. 

Textes publiés à titre d'information, 
L.,i l'xant la limite d'âge des gouverneurs généraux .. 
g.,uverneurs ct résident. supérieurs des Colonies 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 
Le conseil des mînistres entendu; 

,DECRETONS: 
ARTICLE PREMIER. - A titre exceptionnel et jus

qu'au 31 octobre 1941, les limites d'âge applicables 
aux gouverneurs généraux, gouverneurs et résidents 

:supérieurs des colonies sont fixées ainsi qu'il suit: 
'Gouverneurs généraux, cinquante-huit anS, 
Gouverneurs et résidents supérieurs, cinquante-six ans. 
ART, 2. Toutefois, le secrétaire d'Etat aux colo

nies pourra: , 
Dans chaque cas particulier, et par arrêté, maintenir 

en activité ces hauts fonctionnaires au delà des limites 
d'âge ci-dessus! sans que cette prolongation puisse 
excéder au Iota trois années, ' 

Dans les mêmes oonditions, rayer des cadres, par 
anticipation, ceux qu'il estimera n'avoir plus les ap
tirodes nécessaires à l'exercice de leurs fonctions. 

ART, 3, En aucun cas, les agents faisant l'objet 
des mesures prévues aux articles lor et 2 ci-dessus ne 
pourront se prévaloir des dispositions actuellement 
en ,vigueur, permettant d'obtenir ùne prolongation 
d'activité, . , 

ART, 4. Les fonctionnaires admis à la retraite par 
application des dispositions qui précèdent aumnt droit, 
sans oondition d'âge: 

10 - S'ils remplissent la condition de durée de 
services exigée pour l'ouverture du droit à pension 

. d'ancienneté, à une pension de cette nature; 
20 , S'ils ne remplissent pas cette condition, à la 

jouissance immédiate d'une pension calculée à raison 
d'un trentième du minimum de la 'pensi'On d'ancien
neté pour chaque année de services de la catégorie A, 
d'un vingt-cinquième pour chaque année de services 
de la catégorie B, ou de- services militaires, le m'On
tant de cette pension ne pouvant excéder ledit mi
nimum augmenté, le cas échéant, de la rémunération 

des bonifications pour' services hors d'Europe et des 
bénéfices de campagne . 

Dans ces deux cas, les services entrant en oompte 
,pour la liquid<üion seront ceux que les intéressés au
raient accomplis sous le régime des, limites d'âge 
instiroé par la loi du 18 août 1936, sans que III 
bonification qui en résulte puisse dépasser quatre ans 
ni modifier la narore de la pension, 

ART. 5, ,- Le présent décret sera publié au JoUflt,71 
officiel et exécuté comme loi de l'Etat. 

Fait à Vichy, le 26 novembre 1940. 
PHILIPPE PETA IN, 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 
Le vice-présideni du. conseil, 

ministre secrétaire d'Etat aux alfaires étrangères, 
Pierre LAVAL, 

Le sec,.étaire d'Etai aux colonies, 
Amiral PLATON. 

Le ministre secrétaire d'Etat aux finances, 
Yves BOUTHILLlER, 

PARTIE NON OFFICIELLE 
AVIS ET COMMUNICATIONS 

Avis de recrutem4:.nt de gardas ft'ontières 

Quatre emplois de gardes-frontières des douanes 
du Togo sont actuellement vacants, 

L'article 2 de l'arrêté nO 681 du 28 octobre 1933 
et l'article premier de l'arrêté no 341 du 13 septem
bre 1936, indiquent que ces emplois sont réservés: 

lp - Aux anciens tirailleurs ou miliciens ayant ac
compli au moins trois années de ser\'ice, mais n'ayant 
pas quitté l'armée ou la milice depuis plus de trois ans; 

2> - Aux candidats français ou originaires du Ter
ritoire, titulaires du certificat d'études primaires;!! 

3<> A défaut des 'candidats remplissant les con
ditions ci-dessus, aux candidats qui auront réussi à 
un conDOurs dont les modalités sont fixées par l'ar
'rêté du 13 septembre 1936 susvisé. 

Tout postulant doit produire:, ' 
10 ~ Un extrait d'acte de naissance ou à défaut !lIl 

acte de notoriété en tenant lieu ou' un livret militaire; 
20 - Un certificat de bonne conduite du régiment 

ou de la milice; 
30 - Un certificat de bonnes vie et mœurs ayant 

!\loins de trois m'Ois de date; 
40 ~ Une fiche judiciaire nO 2 ne comprenant a1'

cune condamnation à défaut Un certificat administratif 
en tenant lieu, ayant moins de trois mois de date; 

50 ~ Un certificat de visite et de contre visite dé
livré par des médecins militaires, constatant qu'ils, 
sont aptes à un service de jour et de nuit, et qu'ils 
ont >une taille de 1 m. 650 au, moins; 

(îo - Un èertificat du dernier employeur (sauf pour 
les anciens militaires et agents des forces de police 
ayant quitté leur corps depuis moins de trois ans); 

70. ~ Pour ceUX qui ne sont pas anciens tirailleurs 
ou miliciens, un certificat constatant qu'ils out subi 
avec succès les épreuves d'éducation physique inscrites 
au' tableau. de performances en usage dans l'armée; 

80. - Une carte d'identité avec photographie. 

La solde de début est de 3,000 francs par an, 

Les demandes accompagnées des pièces réglemen. 


taires devront être adressées au chef du bureau du per
sonnel à Lomé avant le 1er octobre 19,U, dernier délai. 

http:recrutem4:.nt
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ROLE DE LA COUR O'ASSISES OU TOGO (LOMÉ) 


SESSION 1941 

(Suite) 

! 

--, 

OBSERVlTlON Il~v DATE NOMS Rr PRB'H))lS 

, d~ofdre 
de. de$ aecusés ACGUmml 

Iludieneell 
1 . 
i' 

3 Mercredi N.k"l. ASSOUVI Cuup' e~ blmures 
m ..pl. 1911 ayant nn~rain~ 19 

p"l'h d'LIll œil. : 

LL 
Ekaul AOAU Coups et blessures 

..J-
simples, ' 

Le Président des Assises. 
BA.K:GONt~ 

Tribunal corcectionnel de Lomé 

Condamnations prononcées pendant les mois de juin 
et juillet 1941 pour hausse illicite des prix: 

10 - Altaire fiawoo, de Sokodé, hausse injustifiée 
du prix du sel. Condàmnation li quinze jours d'empri

"Sonnement avec sursis, le 25 juin 1941. jugement 
réputé contradictoire. ' 

2<> de Medeiros PrisciUia: - Hausse injustifiée 
du prix du pain - 200 francs d'amende - jugement 
du 2 juillet 1941. 

3" - Obedemtt Clément. - Non dédaraHon de 
stock - Acquitté - Jugement du 23 juillet 1941. 

40 - Ekoue Cyrille. - Infra clion à l'arrêté du 
5 aoCit 1940 sur la vente du sucre au détail - 50 frs., 
d'amende Jugement du 30 juillet 1941. 

50 HalllUJ. /(hawalll dit Joseph Habib. -- Majora
tion illégale des prix de vente au détai! ~ 200 francs 
d'amende - jugement du 30 juillet 194\. i

6<> - Olympio Sylvttllus. - Majoration illégale des 
prix de vente au détail - 500 francs d'amende -  Il
,Jugement du 30 juillet 194 L 

DOMAINES 

A'\'is de bornage 
TOutes personnes. intéreasées sont invit4es à y assistru' 

ou â $'y faire représenter par un mandataire nanti d'un 
pOuvOÎr régulier. . 

Le mercredi 15 oclobre 1941 à huit heures du matin, 
i! sera procédé au bornage contradicloire d'un immeu- _ ':c 
ble situé à Palimé, subdivision de Klouto, cercle du ii 
tentre, consistant en un terrain, non bâti, ayant la 1" 

forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une contenance de 

, 13 ares 55 centiares, et borné au nord par terrain à 

Komlagan Reinfl'ied et Johana Nyedifo, à l'est par 

terrain aux héritiers W. F. Mensah, au sud par terrains 

à Tela Komla et Aloysius Adjo, li l'ouest par lIne rue 

non dénommée, dont l'immatriculation a été demandée 

par le sieur Quuter Victor Komassi, commerçant, de

meurant et domicilié à Palimé, agissant en son nom 

et pour son compte personnel en qualité de proprié· 

'taire suivant réquisitiou du 12 juin 1941, nO 1159. , ~-----

Le lundi 20 odobre t941 à neuf heures du matin, 
i! sera procédé au bornage contradictoire d'un immeu : 

d 

l' 
ble sitllé il Lomé, quartier nO J.O, cercle de Lomé, con
sistant ell Ul1 terrain urbain, non bâti, en f,orme de 
quadrilatère irrégulier, d'une contenance de 5 ares 
15 centieres, et borné au nord par terrain à Amémal(a, 
il l'e~t et à l'ouest par terrain il Thimothy Agbetsiafa 
Anthony, au sud par le boulevard circulaire, dont 

l'immatriculation a été demandée par le sieur Mensah, 
Joseph Kwesi, commis auxiliaire d'administration, 
demeurant et domicilié à Lomé, agissant en son nom 
et pour son compte personnel en qualité de proprié
taire suivant réq uisition._(ÎlI20 juin' 1941, na 117 h 

Le lundi 27 ·octobre 1941 à quatorze heures et jours 
suivants, il sera procédé au bornage' contradictoire 
d'lm immeuble situé 11 Détikopé, cantou de Davié, 
subdivision de Tsévié, cercle de Lomé, consistant en 
un terrain rural, non bâti, en forme de polygone irré
gulier en partie çomplantée d'environ 2.000 cocotiers 
et de 1.000 caféiers, d'une contenance de 37 hectares 
410 ares 22 centiares, et borné au nord par terrains 
à Avissou LabH, Bouamé Noglo, Hédédji Koké, Azia
gba, Ota Kotoka et Adékplovi Egbla, à l'est par ter
rain à Obokpa, au sud par terrain domanial de Bayémé, 
à l'ouest par la voie-ferrée Lomé-Atakpamé du km. 21 
au km. 22,1.'>0 dont l'immatri'culation a été demandée 
par la dame Fianyon Anastàsia Maoussi, commerçante, 
demeurant et domiciliée 11 Lomé,' agissant en son nom 
et pour son oompte personnel en qualité de proprié
taire suivant réquisition du_12 juillet 1941, na 1172. 

Le samedi 8 nov<':mbre 1941 11 huit heures du matin, 
-il sera procédé au bornage contradictoire d'un im-, 
meuble situé à Yopé, subdivision de Tsévié, cercle de 
Lomé, consistant en un terrain rural, nOI1 bâti, ayant 
la forme d'un polyg,one irrégulier, dont une partie 
affectée à l'usage d'un dmetièfe, d'une contenance 
de 1 hectare 08 ares flO centiares et borné au nord 
par terrain à Dahoun, à l'est par terrain au requé
rant, au sud par la route de Zolo à Kévé, à l',ouest 
par terrain à Loga dont l'immatriculation a été deman
dée par le sieur Oa Adavu, cultivateur, demeurant et 

,domicilié li Yopé, agissant en' son nom et pour son 
compte personnèl en ,qualité de propriétaire suivant 
réquisition du 29 juillet 1941, no 1173. 

Le lundi j<Q novembre i 941 à huit heures du matin, 
il sera procédé au bornage contradictoire d'un im
meuble situé à Tsiviépé, subdivision de Tsévié, cercle 
de Lomé, consistant en un terrain rural, non bâti, en 
forme de polygone irrégulier, d'une contenance de 
1 hectare 32 ares 43 centiares et borné au nord l'ar 
la- route de Zolo à Kévé, li. l'est par terrain au chef 
Aghalenyon, au sud par terrains à Agboka, Tonott
gbévi et Olougoudou, à l'ouest par le chemin circu
laire du village Tsiviépé dont l'immatriculation a 
été demandée par le sieur Biam Ahliya, cultivateur, 
demeurant ·et domicilié li. Tsiviépé, agissant en son 
nom et pour son compte personnel en qualité de pro
priétaire suivant réquisition du 29 juillet 1941, no 1174. 

Le vendredi 14 ,novembre 1941 à neuf heures trente 
du matin, il sera procédé au bornage oontradictoire 
d'un immeuble situé li. Anécho, quartier Adjido, cercle 
d'Anécho, consistant en un terrain urbain, non bâti, 
ayant la .forme d'un polygone irrégulier, d'une con
tenance de 2 hectares 83 ares 19 centiares et borné 
au nord par la route d'Anécho à Zébé, à l'est et 
à l'ouest par terrains aux héritiers Kuévidjen et le 
cimetière indigène, au sud par le cimetière adminis
tratif dont l'immatriculation a été demandée par Ie 
receveur des domaines, demeurant et domicilié à Lomé, 
agissant au nOm et pour le oompte du territoire du 
Togo placé. sous le mandat de lafrance, suivan"t 
réquisition du 30 juillet 1941, na 1175. 

Le conservateur de la propriété foncière, 
BERUE. 


